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Erratum
Dans la photo de l’article «La démocratie bafouée en Tur-

quie. L’USFP exprime sa solidarité avec le Parti républicain du
peuple et appelle au soutien du peuple turc», paru dans notre
édition de jeudi 3 avril, il fallait lire en légende Özgür Özel, lea-
der du parti turc CHP et non pas Ekrem Imamoglu, maire de
la ville d’Istanbul, en compagnie du Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, et de la vice-présidente de l’Interna-
tionale socialiste, Khaoula Lachguar. 

Le ministre des Affaires étrangères,
de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l'étranger,

Nasser Bourita, a reçu, mercredi à Rabat,
le président du Parlement andin, Gustavo
Pacheco Villar.

Dans une déclaration à la presse à l’is-
sue de cette entrevue, M. Pacheco Villar a
exprimé son appui à l’intégrité territoriale

et à la souveraineté du Maroc sur son Sa-
hara, saluant l’engagement du Royaume
pour le respect du droit international.

Il a mis en avant le progrès et la dyna-
mique de développement que connaissent
les provinces du Sud du Maroc.

M. Pacheco Villar a fait part de sa dé-
termination à œuvrer pour la promotion
de la coopération Sud-Sud entre l'Amé-

rique latine et le Maroc qui constitue non
seulement une porte d'entrée vers
l'Afrique, mais également vers l'Europe.

De son côté, le vice-président du Par-
lement andin, le député colombien Óscar
Darío Pérez, s’est félicité de la dynamique
de développement du Maroc sous le lea-
dership de SM le Roi Mohammed VI, no-
tamment en matière d’infrastructures, de

transition énergétique, d’environnement,
de lutte contre la pauvreté, de multiplica-
tion du PIB et d’amélioration de la qualité
de vie des citoyens.

Il a mis l’accent sur l’importance d’une
intégration sud-sud mutuellement béné-
fique, notamment dans les domaines éco-
nomique et social, appelant au
renforcement de la coopération en matière
commerciale, industrielle, humaine, tech-
nologique, culturelle et des services.

Grâce à son essor économique et à sa
position géographique stratégique, le
Maroc est désormais considéré comme
partenaire clé par l’Union européenne et
les Etats unis, a rappelé M. Pérez, formu-
lant le souhait des pays membres du Parle-
ment andin de bénéficier de l’expérience
prouvée du Royaume en la matière.

De ce fait, il a souligné le rôle clé que
la diplomatie parlementaire est appelée à
jouer dans le renforcement des relations
entre le Royaume et l’Amérique latine.

Le Parlement marocain est membre
observateur et partenaire avancé du Parle-
ment andin, institué le 25 octobre 1979 en
tant qu’organe représentant les peuples des
cinq pays andins : la Bolivie, la Colombie,
l’Equateur, le Pérou et le Chili.

Ce Parlement vise à harmoniser les lé-
gislations, à renforcer la coopération entre
les Parlements des Etats membres, à sou-
tenir la démocratie participative et à conso-
lider le processus d’intégration régionale.

L'Académie du Royaume du Maroc et
l'Académie nationale de médecine de
France ont signé, mercredi soir à Paris,

un accord-cadre de coopération dans le domaine
médical, scientifique et intellectuel.

L’accord a été signé par le secrétaire perpé-
tuel de l'Académie du Royaume du Maroc, Ab-
deljalil Lahjomri, et le président de l’Académie
française de médecine, Jean-Noël Fiessinger, à la
veille d’une "Journée Franco-marocaine de la
santé", organisée conjointement par les deux ins-
titutions.

Paraphé lors d'une réception organisée par
l’Ambassade du Maroc en France en l'honneur
des participants à cette Journée, l’accord vise no-
tamment à favoriser les partenariats et les
échanges entre les deux Académies, les centres
hospitaliers, les facultés de médecine et les insti-
tutions de recherche des deux pays.

Dans une déclaration à la MAP, M. Lahjomri
a indiqué que cette convention représente une
avancée majeure dans le cadre de la coopération
scientifique et intellectuelle entre l'Académie du
Royaume du Maroc et l'Académie nationale de
médecine de France.

Alors qu’un travail considérable a déjà été ac-
compli, cette collaboration ouvre la voie à des
initiatives encore "plus prometteuses", notam-
ment à travers l'organisation de conférences, de
journées d'études, de colloques, mais surtout par
la formation de doctorants dans des domaines
spécifiques, a-t-il dit.

Il a particulièrement insisté à cet égard sur
l’importance de la formation dans le domaine des

neurosciences, en mettant en lumière les décou-
vertes récentes et leur impact sur l’apprentissage.

M. Lahjomri a également mis en avant l’im-
portance symbolique de cette signature, qui coïn-
cide avec le dixième anniversaire de l’Académie
du Royaume dans le cadre de sa refonte Sous
l’Impulsion de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.
Cette réforme, a-t-il dit, a permis d’élargir le
champ d’action de l’Académie à de nouvelles dis-
ciplines et de toucher un public plus large.

Pour sa part, M. Fiessinger a affirmé que cet
accord entend favoriser les échanges entre les
centres hospitaliers, les facultés de médecine, les
institutions de recherche ainsi que les autres ac-
teurs majeurs de la santé des deux pays, précisant
qu’il s'inscrit dans "une longue tradition de coo-
pération entre la France et le Maroc dans le do-
maine de la santé".

"Nous avons la conviction que des échanges
sur ces enjeux permettront de faire émerger des
approches partagées et des réponses adaptées,
tant en matière de politique de santé publique,
que de formation et de recherche", a-t-il ajouté.

De son côté, l’ambassadeure du Maroc en
France, Samira Sitail, a souligné à cette occasion
l'importance de la profession médicale, "l’une des
professions les plus admirables", mettant en
avant son rôle essentiel dans un monde marqué
par les temps aussi "tourmentés".

"Lorsque nous recherchons des phares, je
crois que nous les trouvons sur vos visages, vous
qui pratiquez la médecine, vous qui recherchez
des solutions, non seulement au corps, mais aussi
à l'âme humaine", a-t-elle poursuivi.

AP-UpM: Le Maroc participe
au forum international sur
l’avenir de la Méditerranée
Le président de la Chambre des représentants et vice-président de

l’Assemblée parlementaire de l’Union pour la Méditerranée (AP de
l'UpM), Rachid Talbi El Alami, prend part, du 2 au 4 avril à Grenade,

à un forum international sur l’avenir de la Méditerranée organisé à l'occa-
sion de la présidence espagnole de l'AP de l'UpM.

Les thèmes retenus pour ce forum sont les mouvements migratoires,
le changement climatique, l’emploi des jeunes et l’égalité homme-femme
dans la région méditerranéenne.

Mercredi, les présidents et chefs des délégations ont planté un olivier
originaire de leur région dans le palais de Charles Quint, dans le cadre de
l’initiative "Le Jardin de la Paix : l’olivier comme symbole universel de paix".

La première séance de ce forum abordera la thématique de l’alliance
des civilisations et la stabilité dans la région. Le programme comprend éga-
lement des conférences consacrées à l’analyse des défis communs en Mé-
diterranée, aux mouvements migratoires, aux enjeux liés au changement
climatique, à l’emploi des jeunes et à l’égalité entre des genres.

La délégation parlementaire marocaine à ce forum présidée par M.
Talbi El Alami comprend le président de la commission cultu-
relle de l'AP-UpM, Mohammed Zidouh.

L’Assemblée parlementaire de l’Union pour la Méditerranée
est une organisation parlementaire régionale composée de 43
pays du nord et sud de la Méditerranée.

Le président du Parlement andin exprime
son appui à l’intégrité territoriale du Maroc

Accord de coopération entre 
l'Académie du Royaume du Maroc 
et l'Académie française de médecine 
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Donald Trump frappe encore. Mer-
credi, dans une décision aux allures
de séisme économique, le président
américain a signé un décret réinstau-

rant de lourds droits de douane sur l’ensemble
des exportations vers les Etats-Unis. Une initiative
qui, bien que présentée sous l’angle d’un retour
au protectionnisme, augure d’une refonte majeure
des équilibres du commerce international. 

Dans ce jeu aux conséquences systémiques,
le Maroc apparaît comme un acteur secondaire,
mais non négligeable. Avec une taxe fixée à 10%,
le Royaume s’en sort mieux que ses voisins ma-
ghrébins ou des puissances comme l’Union eu-
ropéenne et la Chine, mais l’impact de cette
décision dépasse largement la seule question des
exportations. Car derrière ces chiffres se cachent
des enjeux stratégiques majeurs. Si le Maroc est
épargné en apparence, c’est bien tout son posi-
tionnement économique qui est remis en ques-
tion. Ce protectionnisme américain remet-il en
cause le modèle marocain d’ouverture commer-
ciale? Quels secteurs risquent de souffrir et quelles
opportunités pourraient émerger en réponse?

Un coup dur pour l’Accord de 
libre-échange Maroc-Etats-Unis
Depuis 2006, le Maroc et les Etats-Unis sont

liés par un Accord de libre-échange (ALE), qui a
contribué à dynamiser les échanges entre les deux
pays. Si ces flux restent modestes à l’échelle glo-
bale (seulement 3,5 milliards de dirhams d’expor-
tations marocaines vers les Etats-Unis en 2023),
cet accord avait permis au Maroc de se position-
ner comme une plateforme industrielle compéti-
tive.

Les nouveaux droits de douane posent une
question fondamentale : un ALE a-t-il encore une
valeur si l’une des parties décide unilatéralement
de taxer ses importations ? Certes, un taux de
10% reste contenu, mais il représente une entorse
au principe même de libre-échange. Cela remet
en cause la prévisibilité du marché américain et
jette un doute sur la stabilité des relations com-
merciales à long terme. Pour les entreprises ma-
rocaines qui exportent vers les Etats-Unis, cette
incertitude pourrait être un facteur de ralentisse-
ment des investissements et des plans d’expan-
sion.

L’industrie automobile : un impact 
plus subtil qu’il n’y paraît
L’automobile est aujourd’hui le fleuron de

l’industrialisation marocaine. En pleine expan-
sion, ce secteur représente 11,4% des exporta-
tions marocaines vers les Etats-Unis. Toutefois,
contrairement à d’autres industries, le Maroc ne
vend pas directement de véhicules aux Améri-
cains. Son modèle repose plutôt sur une intégra-
tion dans la chaîne d’approvisionnement
mondiale, avec des exportations de pièces déta-
chées et de composants, principalement à desti-
nation de l’Europe.

Alors, faut-il s’inquiéter pour ce secteur ? Oui
et non. A court terme, l’impact direct reste limité.
Mais indirectement, la taxe de 25% imposée par
les Etats-Unis aux constructeurs européens pour-
rait rejaillir sur leurs sous-traitants marocains. Si
les usines européennes ralentissent leur produc-
tion ou renégocient leurs coûts à la baisse, c’est
toute la chaîne de valeur marocaine qui risque
d’en pâtir.

Un autre facteur préoccupant est le rôle crois-
sant du Maroc dans les batteries pour véhicules
électriques. Des investisseurs chinois, séduits par
l’accès privilégié au marché américain via l’ALE,
ont lancé plusieurs projets au Maroc dans ce do-
maine. Mais avec cette nouvelle taxation, l’intérêt

stratégique de cette implantation est remis en
cause. Pékin pourrait revoir ses plans et réorienter
ses investissements vers d’autres pays offrant une
meilleure rentabilité. 

Le textile et l’agroalimentaire 
sous pression
L’agroalimentaire et le textile sont deux autres

secteurs directement concernés par cette taxation,
avec des implications qui vont bien au-delà de la
simple augmentation des coûts d’exportation. Ces
industries, qui jouent un rôle central dans l’éco-
nomie marocaine, sont particulièrement sensibles
aux variations des conditions commerciales et
toute entrave à l’accès au marché américain pour-
rait modifier significativement leur trajectoire de
développement.

Historiquement, le textile marocain a su tirer
parti des conditions préférentielles du marché
américain, notamment grâce à l’Accord de libre-
échange. Ce dernier avait ouvert des perspectives
intéressantes aux entreprises marocaines, leur per-
mettant d’accéder au marché américain avec des
conditions tarifaires avantageuses. Toutefois, la
mise en place d’un droit de douane de 10% vient
remettre en question cette dynamique.

Si ce taux peut sembler modéré par rapport
aux sanctions plus sévères imposées à d’autres
pays, il représente néanmoins un désavantage
compétitif  majeur face à d’autres acteurs qui bé-
néficient de conditions plus favorables. Le textile
est un secteur où les marges sont souvent réduites
et une hausse même modérée des coûts d’expor-
tation peut suffire à détourner les acheteurs amé-
ricains vers des fournisseurs plus compétitifs. 

De plus, le Maroc s’efforce de monter en
gamme dans le secteur du textile, en misant sur
des produits à plus forte valeur ajoutée, comme
le textile technique ou les vêtements éco-respon-
sables. Ces segments nécessitent des investisse-
ments importants en recherche et
développement, ainsi qu’un positionnement stra-
tégique sur des marchés premium. La nouvelle
taxation américaine pourrait ralentir ces efforts,
en réduisant la rentabilité des entreprises et en
freinant leur capacité à innover.

L’agroalimentaire représente, quant à lui, une
part croissante des exportations marocaines, avec
des produits phares tels que les fruits et légumes
frais, les conserves, les produits transformés et
l’huile d’olive. Grâce à un climat favorable et à des
investissements soutenus dans la modernisation
du secteur, le Maroc a su s’imposer comme un
fournisseur fiable et compétitif  sur le marché
américain.

Cependant, l’instauration de droits de douane
de 10% risque d’éroder cet avantage. Contraire-
ment au textile, où la concurrence provient prin-
cipalement d’Asie, le Maroc fait face à des
compétiteurs directs en Amérique latine. Des
pays qui bénéficient souvent d’accords  plus avan-
tageux avec les Etats-Unis, ce qui leur permet de
proposer des produits à des prix plus compétitifs. 

Les producteurs marocains devront donc ar-
bitrer entre plusieurs stratégies: absorber le coût
supplémentaire en réduisant leurs marges, ce qui
pourrait fragiliser certaines entreprises, ou réper-
cuter la hausse sur les prix de vente, au risque de
perdre en compétitivité. Une autre option serait
de réorienter une partie des exportations vers
d’autres marchés, notamment en Europe ou en
Afrique.

Mais cette dernière solution n’est pas sans
défis. L’Europe, principal débouché des exporta-
tions agroalimentaires marocaines, impose des
normes sanitaires et environnementales de plus
en plus strictes, ce qui peut compliquer la redirec-
tion des flux commerciaux. Quant à l’Afrique,
bien qu’elle offre un potentiel de croissance im-
portant, elle reste un marché encore fragmenté,
avec des infrastructures logistiques parfois insuf-
fisantes et des barrières tarifaires non négligea-
bles.

Vers une transformation du 
modèle exportateur ?
Face à ces nouveaux obstacles, le secteur

agroalimentaire marocain pourrait être amené à
revoir son modèle économique. Une stratégie
possible consisterait à renforcer la transformation
locale des produits agricoles, afin de proposer des
articles à plus forte valeur ajoutée et mieux résister
aux fluctuations des droits de douane. Par exem-
ple, plutôt que d’exporter uniquement des fruits
et légumes bruts, le Maroc pourrait développer
davantage l’industrie des jus, des conserves ou des
produits agro-industriels haut de gamme.

Enfin, ces nouvelles contraintes soulignent la
nécessité pour le Maroc d’explorer des marchés
émergents et de renforcer ses relations commer-
ciales avec d’autres régions du monde. La diver-
sification des débouchés devient plus que jamais
une priorité, pour réduire la dépendance aux
grandes puissances économiques et minimiser
l’impact des décisions protectionnistes prises à
l’étranger. 

Un effet domino sur 
les investissements étrangers
L’une des grandes forces du Maroc ces der-

nières années a été sa capacité à attirer des inves-
tissements étrangers, notamment dans les sec-
teurs manufacturiers et les infrastructures. Or,
cette taxe américaine pourrait avoir un effet dis-
suasif  sur certains investisseurs.

Les entreprises chinoises, en particulier,
voient le Maroc comme une porte d’entrée vers
l’Europe et l’Amérique du Nord. Si l’accès au
marché américain devient moins attractif, Pékin
pourrait revoir sa copie et privilégier d’autres pays.
Le Royaume pourrait alors voir certains projets
industriels ralentir, voire être reportés.

De la même manière, les groupes européens
qui utilisent le Maroc comme base d’exportation
pourraient être tentés de relocaliser certaines pro-
ductions pour contourner ces nouvelles barrières.

Une guerre commerciale aux effets 
collatéraux pour le Maroc
Le protectionnisme américain ne se limite pas

à ses effets directs sur les exportations maro-
caines. Il crée également des perturbations sur
l’ensemble du commerce mondial.

En instaurant des barrières tarifaires, Wash-
ington déclenche un effet domino qui risque
d’amplifier les tensions commerciales entre
grandes puissances. L’Union européenne et la
Chine, ciblées par des surtaxes, pourraient ripos-
ter avec des mesures similaires, créant ainsi une
escalade de restrictions commerciales. 

Or, le Maroc est profondément intégré aux
chaînes d’approvisionnement internationales. Si
ses partenaires commerciaux subissent des per-
turbations, il en ressentira forcément les effets.
Une guerre commerciale prolongée pourrait ainsi
ralentir la croissance mondiale, affecter la de-
mande en Europe et réduire les opportunités
pour les exportateurs marocains.

Quelles stratégies pour le Maroc 
face à ce nouveau paradigme ?
Face à ce bouleversement, le Maroc doit im-

pérativement adapter sa stratégie. Selon de nom-
breux spécialistes, plusieurs pistes s’imposent.

D’abord, la diversification des marchés. L’Eu-
rope reste le principal partenaire commercial du
Maroc, mais la dépendance à ce marché peut être
risquée. Il devient crucial de renforcer les relations
avec l’Afrique, où le Maroc a déjà un pied solide,
et de s’ouvrir davantage sur l’Asie et l’Amérique
latine.

Ensuite, la montée en gamme industrielle. Si
le Maroc veut rester compétitif  dans un monde
de plus en plus protectionniste, il doit se position-
ner sur des segments à forte valeur ajoutée. Le
secteur automobile en est un exemple: au lieu de
se cantonner aux pièces détachées, le Maroc
pourrait accélérer son intégration via des compo-
sants plus sophistiqués.

Enfin, une réflexion doit être menée sur la
pertinence des accords de libre-échange. L’ALE
avec les Etats-Unis était censé offrir des garanties,
mais cette taxation démontre que ces garanties
peuvent être fragiles. Le Maroc doit donc redou-
bler de vigilance dans la négociation de futurs ac-
cords, en s’assurant que des mécanismes de
protection contre les décisions unilatérales soient
intégrés. 

Loin d’être anodine, la décision de Donald
Trump constitue donc un test pour la résilience
du modèle économique marocain. Elle révèle les
vulnérabilités du pays face aux turbulences géo-
politiques et souligne l’urgence d’une adaptation
stratégique. Le Maroc a les atouts pour naviguer
dans cette tempête, mais il devra faire preuve
d’agilité, d’anticipation et de pragmatisme pour
ne pas en subir les contrecoups à long terme.

Mehdi Ouassat

L’Amérique de Trump taxe le monde 
Quel impact sur le modèle économique marocain ?
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Le rétropédalage inattendu de la
position algérienne dans les rap-
ports avec la France est d’ores
et déjà acté, étant manifeste-

ment attendu au vu du changement à
peine feutré relevé lors des dernières
prestations du président Abdelmajid Teb-
boune face à «ses» médias. En effet, la
crise orageuse qui, couvait depuis le mois
de juillet dernier, a instamment pris fin.

Un communiqué conjoint des deux
chefs d’Etat français et algérien a été pu-
blié le lundi 31 mars à l’issue d’un très
long entretien téléphonique entre eux,
concernant toutes les questions, objets de
friction et de tension entre la France et
l’Algérie qui ont été abordées, à l’excep-
tion toutefois du dossier du Sahara ma-
rocain, pourtant le point exclusif  du
déclenchement de cette grande et grave
crise diplomatique entre les deux pays.

Il fut ainsi question, lors de cet entre-
tien-fleuve, de la reprise immédiate de la
coopération sécuritaire bilatérale, du dia-
logue géostratégique, de la coopération
assidue dans le domaine spécifique de la
migration, de même que du partenariat
en matière d’affaires judiciaires.

Ledit communiqué indique, par ail-
leurs, que « les deux présidents ont eu un
long échange franc et amical autour des
relations bilatérales et sur les tensions qui
se sont accumulées ces derniers mois ».

Là-dessus, « les deux présidents ont
enfin arrêté le principe d’une rencontre
prochaine ».

Ce revirement inattendu opéré à l’ini-
tiative du président algérien rappelle,
toutes proportions gardées au vu de l’état
classique et habituel des rapports bilaté-
raux ç et là, celui de la reprise des
échanges avec Paris se révèle pire car
celui opéré par la coupure brutale et
bruyante provoquée avec Madrid à la
suite de la signification expresse du sou-
tien espagnol au plan d’autonomie sous
souveraineté marocaine du Sahara, la re-
prise des rapports et échanges entre
Alger et Madrid s’est tout de même ma-
nifestée à une petite échelle et surtout ti-
midement et graduellement.

Ainsi, pâtissant d’un isolement de
plus en plus éprouvant, c’est à l’initiative
du chef  de l’Etat algérien que cette sou-
daine reprise s’est opérée. Ainsi le chan-
gement subit de ton de la part de l’Etat
algérien dénote d’une diplomatie algé-
roise manifestement impulsive qui a sus-
cité, outre des impressions d’ironie, des
interrogations substantielles dans les mi-
lieux des observateurs internationaux qui
ont relevé que ce changement de ton et
d’attitude improvisé et soudain, par ail-
leurs, survient en l’absence quasi-totale
de tout signe d’ouverture de la part de
l’Elysée qui a amorcé une démarche dra-

conienne de reformulation de ses rela-
tions avec Alger, déjà de plus en plus
exaspérées par l’attitude stérile des diri-
geants algérois.

Par ailleurs, le président Tebboune a
évoqué, dans sa démarche pour le moins
titubante, un «moment d’incompréhen-
sion» dans une tentative maladroite de re-
lativiser la gravité des tensions survenues
entre les dirigeants des deux pays, l’Algé-
rie et la France en les minimisant et en les
limitant à d’insignifiants malentendus
alors que les tensions et frictions étaient
parfaitement manifestes. D’ailleurs, elles
sont toujours alimentées par divers diffé-
rends historiques, des divergences géopo-
litiques et des accusations scandées à
l’encontre de Paris et désignées tout ré-
cemment comme le fait de la complicité
de l’extrême droite « revancharde et hai-
neuse ».

Le plus étonnant dans la démarche al-
géroise, c’est le fait inintelligible, cette
tentative maladroite du président Teb-
boune d’occulter complètement le dos-
sier du Sahara marocain en affirmant, par
ailleurs, que l’amitié et le partenariat
franco-marocain « ne dérangent pas »
l’Etat algérien, ce qui dénote de l’inverse,
particulièrement en exprimant son dés-
accord et son opposition farouche à
toutes visites de responsables politiques
français dans les provinces du Sud du

Royaume du Maroc, « s’appuyant » sur
une prétendue légalité internationale ba-
fouée…

En somme, dans une tentative ap-
puyée d’occulter totalement et parfaite-
ment la question du Sahara marocain, le
communiqué conjoint publié sur le site
de l’Elysée souligne que « le président de
la République française et le président de
la République algérienne démocratique et
populaire se sont entretenus par télé-
phone le lundi 31 mars. Le président de
la République a tenu à adresser au prési-
dent Tebboune et au peuple algérien ses
meilleurs vœux de succès et de prospérité
à l’occasion de la fête de l’Aïd. Les deux
présidents ont eu un long échange franc
et amical sur l’état de la relation bilatérale
et sur les tensions qui se sont accumulées
ces derniers mois » ( !)

En fait, les dirigeants algériens auront
beaucoup de mal à expliquer et justifier
l’absence  de toute mention du Sahara
marocain qui est subitement devenu un «
non-sujet » au milieu des rapports frano-
algériens. D’ailleurs, à ce propos, le pré-
sident Tebboune avait auparavant
complètement balisé le terrain en ba-
layant d’un revers de la main face aux mé-
dias à la botte du régime politico-militaire
algérois cette question – Attitude tout
aussi brutale que surprenante !

Rachid Meftah

Tebboune se rend enfin à la raison
Faisant profil bas, le Président algérien qualifie, en marge d’un entretien téléphonique

avec Emmanuel Macron, la question du Sahara marocain de “non sujet”

4 Actualité
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Turquie : 11 personnes arrêtées après des appels au boycott
Onze personnes accusées d'avoir relayé

des appels au boycott lancés par l'op-
position turque, après l'arrestation du

maire d'Istanbul, ont été arrêtées jeudi dans le
pays, a rapporté l'agence de presse officielle
Anadolu.

Cinq autres suspects sont toujours recher-
chés, eux aussi poursuivis notamment pour "in-
citation à la haine", ajoute Anadolu, qui n'a pas
précisé les identités des mis en cause.

Le parquet général d'Istanbul avait annoncé
mardi soir l'ouverture d'une enquête contre les
personnes ayant lancé ou partagé des appels au
boycott.

Le Parti républicain du peuple (CHP, social-
démocrate), principale force d'opposition, avait
appelé les Turcs à une journée sans achat mer-
credi pour tenter de faire pression sur le gou-
vernement et soutenir les centaines d'étudiants
placés en détention.

À Istanbul et Ankara, la capitale, des cafés,
bars et restaurants avaient choisi de rester fer-

més mercredi, ont constaté des journalistes de
l'AFP.

Le patron du CHP, Özgür Özel, appelle en
outre depuis la semaine passée à boycotter des
dizaines d'entreprises et de groupes turcs répu-
tés proches du pouvoir.

Le maire d'Istanbul Ekrem Imamoglu, prin-
cipal rival du président turc Recep Tayyip Erdo-
gan, a été arrêté le 19 mars, avant d'être destitué
et placé en détention provisoire quatre jours plus
tard pour "corruption", une accusation qu'il re-
jette.

Son arrestation a déclenché une vague de
contestation inédite en Turquie depuis le grand
mouvement de Gezi, parti de la place Taksim
d'Istanbul en 2013.

Les autorités, qui avaient interdit temporai-
rement les rassemblements à Istanbul, Ankara
et Izmir, les trois principales villes du pays,
avaient annoncé le 27 mars avoir arrêté 1.879
personnes accusées d'avoir pris part à des ma-
nifestations illégales.

Condamnations arabes de la visite d'un ministre
israélien sur l'esplanade des Mosquées 

Le ministre israélien de la Sécurité na-
tionale Itamar Ben Gvir, figure de
l'extrême droite, s'est rendu mercredi
sur l'esplanade des Mosquées à Jéru-

salem-Est occupée, provoquant l'indignation de
plusieurs capitales arabes, du Hamas et de la
Turquie.

C'est la première visite de M. Ben Gvir de-
puis son retour, le 19 mars, dans le gouverne-
ment de Benjamin Netanyahu qu'il avait quitté
le 19 janvier pour protester contre un accord
de trêve à Gaza conclu avec le mouvement is-
lamiste palestinien Hamas.

Depuis la formation du gouvernement de
Benjamin Netanyahu fin 2022, Itamar Ben
Gvir s'est rendu au moins à huit reprises sur ce
site disputé de la Vieille Ville de Jérusalem, pro-
voquant à chaque fois un tollé international.

Le rabbinat interdit à ce titre aux fidèles de
se rendre sur l'esplanade de peur de profaner

les lieux, mais M. Ben Gvir aime à venir y affir-
mer ce qu'il présente comme la souveraineté
d'Israël sur l'endroit, au coeur même du conflit
israélo-palestinien et objet de tensions récur-
rentes.

Interrogé sur les raisons de cette visite et le
choix de la date, un porte-parole de Ben Gvir a
déclaré: "il y est allé car le lieu a ouvert [pour les
non musulmans, NDLR] après 13 jours" où
l'accès était réservé aux musulmans pour la fin
du mois de jeûne du ramadan et la fête du Fitr.

Le Hamas, contre lequel Israël est en guerre
à Gaza depuis bientôt 18 mois, a dénoncé une
"dangereuse escalade" et qualifié la visite de
"provocation".

En vertu d'un statuquo décrété après la
conquête de Jérusalem-Est par Israël en 1967,
les non-musulmans peuvent se rendre sur l'es-
planade à des heures précises, sans y prier, mais
cette règle est de plus en plus souvent bafouée

par un nombre croissant de juifs nationalistes.
Cette règle a même été enfreinte publique-

ment par Ben Gvir de façon spectaculaire en
août 2024 alors même qu'il était le ministre
chargé de la faire respecter.

En vertu du statu quo, l'esplanade des Mo-
quées, où sont bâtis le dôme du Rocher et la
mosquée Al-Aqsa, est administrée par la Jorda-
nie, et son accès est contrôlé par les forces de
sécurité israéliennes.

Amman a dénoncé une "violation du ca-
ractère sacré de la mosquée Al-Aqsa".

L'Arabie saoudite, pays gardien des deux
premiers lieux saints de l'islam (à La Mecque et
Médine) avec lequel le premier ministre israélien
Benjamin Netanyahu souhaiterait une norma-
lisation, a également condamné "fermement"
la visite de M. Ben Gvir.

L'Egypte et le Qatar, deux médiateurs entre
le Hamas et Israël, l'ont également dénoncée.
Le Caire a estimé que les "mesures israéliennes
extrémistes" ayant trait à al-Aqsa étaient "une
source majeure d'instabilité à l'échelle régio-
nale". Doha a évoqué une "attaque non seule-
ment contre les Palestiniens mais aussi contre
des millions de musulmans à travers le monde".

La Turquie a condamné "une décision dan-
gereuse qui vise à aggraver encore les tensions
dans la région".

L'ONU, qui ne reconnaît pas l'annexion de
Jérusalem-Est par Israël, condamne régulière-
ment toute tentative de changer le statu quo et
d'imposer unilatéralement des changements sur
le terrain dans la partie orientale de la Ville
sainte.

Moshé Gafni, député israélien de la forma-
tion ultra-orthodoxe Judaïsme unifié de la
Torah, membre de la majorité gouvernemen-
tale, a fustigé la visite de M. Ben Gvir.

"Cela ne prouve pas votre souveraineté [sur
cet endroit], au contraire cela constitue une pro-
fanation du lieu saint et provoque un conflit
inutile dans le monde musulman et au-delà", a-
t-il écrit sur X, en s'adressant à M. Ben Gvir.

Depuis la formation du 
gouvernement de Benjamin 
Netanyahu fin 2022, Itamar 
Ben Gvir s'est rendu au moins
à huit reprises sur ce site 
disputé de la Vieille Ville 
de Jérusalem, provoquant 
à chaque fois un tollé 
international 
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Le Haut-Commissaire de l'ONU aux
droits de l'homme Volker Türk s'est dit
jeudi "horrifié" par les nombreuses

exécutions extrajudiciaires de civils à Khar-
toum suite à la reprise de la ville par les
Forces armées soudanaises (FAS) fin mars.

La semaine dernière, l'armée soudanaise,
en guerre depuis deux ans contre les parami-
litaires des Forces de soutien rapide (FSR), a
affirmé avoir repris le contrôle de la capitale
Khartoum, qui était aux mains des FSR.

"Je suis totalement horrifié par les infor-
mations crédibles faisant état de nombreux
cas d'exécutions sommaires de civils dans
plusieurs quartiers de Khartoum" qui étaient
soupçonnés d'avoir collaboré avec les FSR, a
indiqué M. Türk dans un communiqué.

"J'exhorte les commandants des Forces
armées soudanaises à prendre des mesures

immédiates pour mettre fin aux privations ar-
bitraires de vie", a-t-il ajouté, appelant le Sou-
dan "à lancer rapidement des enquêtes
indépendantes, transparentes et efficaces".

Le Haut-Commissariat ne fait en re-
vanche pas mention des récentes accusations
portées par un comité de résistance soudanais
prodémocratie et le collectif  d'avocats Emer-
gency Lawyers, qui ont affirmé mercredi
qu'au moins 85 personnes ont été tuées en
une semaine dans des attaques au sud de
Khartoum, imputées aux paramilitaires.

Dans son communiqué, le Haut-Commis-
sariat explique avoir passé en revue de "mul-
tiples vidéos horribles" postées sur les
réseaux sociaux depuis le 26 mars, "toutes ap-
paremment filmées dans le sud et l'est de
Khartoum".

Elles montrent des hommes armés, cer-

tains en uniforme, qui exécutent des civils,
souvent dans des lieux publics, indique
l'ONU, qui précise que dans certains vidéos
les auteurs déclarent qu'ils punissent des par-
tisans des FSR.

"Les exécutions extrajudiciaires consti-
tuent de graves violations du droit internatio-
nal humanitaire et des droits humains", a
rappelé M. Türk.

"Les auteurs, ainsi que ceux qui ont une
responsabilité de commandement, doivent
être tenus responsables de ces actes inaccep-
tables en vertu du droit pénal international",
a-t-il affirmé.

Le communiqué de l'ONU indique que
les rapports attribuent ces exécutions aux
FAS et aux forces de sécurité de l'État, ainsi
qu'aux milices et aux combattants affiliés à
l'armée.

"Dans la région de Janoub Al Hezam, au
sud de Khartoum, par exemple, au moins 20
civils, dont une femme, auraient été tués par
les FAS et par des combattants et milices qui
leur sont affiliés", indique le Haut-Commis-
sariat.

Le Haut-Commissariat a également
constaté une augmentation des discours de
haine et d'incitation à la violence sur internet,
avec la publication en ligne de listes de per-
sonnes accusées de collaborer avec les FSR.
"Les groupes ethniques des régions du Dar-
four et du Kordofan semblent être ciblés de
manière disproportionnée", selon l'ONU.

La guerre au Soudan, qui a éclaté le 15
avril 2023, a fait selon l'ONU des dizaines de
milliers de morts, déraciné plus de 12 millions
d'habitants et provoqué une crise humanitaire
majeure.

Le secrétaire d'Etat américain
Marco Rubio a rassuré jeudi en
quelques mots les pays européens
de l'Otan, mais confirmé que les

Etats-Unis de Donald Trump attendaient
désormais qu'ils paient leur dû.

"Le président Trump a clairement indi-
qué qu'il soutenait l'Otan. Nous allons res-
ter dans l'Otan", a-t-il martelé à son arrivée
à Bruxelles, à l'occasion d'une réunion des
ministres des Affaires étrangères de l'Al-
liance, au moment où une grande partie de
l'Europe s'inquiète d'un éventuel désenga-
gement américain.

"Les Etats-Unis sont aussi actifs au sein
de l'Otan qu'ils ne l'ont jamais été. Une par-
tie de l'hystérie et de l'hyperbole que je vois
dans les médias mondiaux et dans certains
médias nationaux des Etats-Unis à propos
de l'Otan n'est pas justifiée", a affirmé M.
Rubio.

Les alliés des Etats-Unis ont été mal-
menés depuis le retour du milliardaire amé-
ricain à la Maison Blanche le 20 janvier. Le
Canada est menacé d'annexion par les
Etats-Unis, tout comme le Groenland, ter-
ritoire autonome du Danemark.

Et les responsables américains ne se
privent pas de dénoncer entre eux, comme
l'ont révélé leurs échanges sur la messagerie
Signal, des Européens "profiteurs", passa-
gers clandestins d'une Alliance à laquelle ils
ne paient pas leur dû.

"Je sais qu'il y a eu des propos durs. Je
sais que certains alliés, de ce côté-ci de l'At-
lantique par exemple, s'inquiètent de l'en-
gagement à long terme des États-Unis
vis-à-vis de l'Otan", a reconnu mercredi de-
vant la presse le patron de l'Alliance Mark
Rutte, qui n'a de cesse de défendre l'unité
de l'Alliance.

Les Etats-Unis ne prévoient pas de se
retirer "soudainement" du continent euro-
péen, et restent totalement engagés au sein
de l'Alliance atlantique, a-t-il assuré jeudi.

Aux côtés de Marco Rubio, il a égale-
ment vanté les efforts européens en ma-
tière de dépenses militaires. "Si l'on
considère les centaines de milliards d'euros
qui ont été versés au cours des deux der-
niers mois, il s'agit probablement de l'aug-

mentation la plus importante des dépenses
de défense que nous ayons connue au Ca-
nada et en Europe depuis la guerre froide,
depuis la chute du mur de Berlin", a-t-il as-
suré en présence du secrétaire d'Etat amé-
ricain.

Ce dernier n'a pas commenté ce que M.
Rutte a qualifié de "bonne nouvelle", mais
rappelé l'exigence américaine de dépenses
accrues en matière de défense.

"Nous voulons donc partir d'ici en sa-
chant que nous sommes sur la bonne voie,
une voie réaliste, pour que chacun des
membres s'engage et remplisse sa promesse
d'atteindre 5% des dépenses" en matière de
défense par rapport à leur Produit intérieur
brut (PIB), a-t-il expliqué.

Il a également souligné que cette exi-

gence concernait les 32 pays de l'Alliance,
y compris les Etats-Unis. Washington
consacre actuellement quelque 3,4% de son
PIB à ses dépenses militaires.

L'engagement européen est moindre à
l'exception de la Pologne qui consacre
4,7% de son PIB à sa défense. Mais l'Italie
ou l'Espagne sont à moins de 2%.

Mark Rutte devrait proposer un chiffre
autour de 3,5%, mais aucune décision n'est
attendue jeudi ou vendredi. Elle sera en re-
vanche l'enjeu principal du sommet de La
Haye en juin, en présence de Donald
Trump.

Le rapprochement spectaculaire de
Washington avec Moscou inquiète aussi les
Européens alliés de Kiev.

"Il y a un sentiment de malaise" en Eu-

rope après ces premiers pourparlers
conduits par les Etats-Unis avec la Russie
et l'Ukraine, selon un diplomate.

L'Europe redoute un accord scellé dans
le dos de l'Ukraine et contraire à ses intérêts
en matière de sécurité du continent, et à
ceux de l'Otan elle-même.

Les ministres de l'Otan auront jeudi un
dîner de travail avec leur collègue ukrainien
Andriï Sybiga, en présence de la cheffe de
la diplomatie européenne Kaja Kallas.

Une "coalition des volontaires" rassem-
ble les pays prêts à donner des garanties de
sécurité à l'Ukraine, y compris par le biais
de troupes au sol. Emmenée par la France
et le Royaume-Uni, elle se réunira la se-
maine prochaine à Bruxelles au niveau des
ministres de la Défense.

L'ONU “horrifiée” par les nombreuses exécutions extrajudiciaires à Khartoum

A l'Otan, Marco Rubio rassure les Européens
mais confirme qu'ils devront payer plus 

Monde.qxp_Mise en page 1  03/04/2025  14:12  Page2



Mots fleches 
Par Abou Salma

abousalma10@gmail.com

Solution mots fleches d’hier

’

’

LIBÉRATION VENDREDI 4 AVRIL 2025

Directeur 
de la Publication 

et de la Rédaction  
Mohamed  Benarbia

Secrétaire général
de la rédaction 

Mohamed Bouarab

Rédaction  
Hassan Bentaleb

Alain Bouithy 
Mourad Tabet

Wafaa Mejdoubi
Mehdi Ouassat
Rachid Meftah

Responsable 
des ressources

humaines
Atika Rachdi

Directeur artistique
Fouad Ezzafir

Service technique
Khadija Sabi (Responsable)

Myriem Rehane
Khadija Halafi
Mariama Farki

Elkandoussi Elmardi

Révision
Abdelmoumein Warrach

Secrétariat
Asmaa Tabaa

Photographe 
Ahmed Laaraki

Correspondants
Ahmadou El Katab

(Laâyoune)
Abdelali khallad

(Essaouira)

Collaborateurs
Chouaïb Sahnoun
Khalil Benmouya

Adresse de la 
Rédaction

33, Rue Amir 
Abdelkader
B.P. 2165 - 

Casablanca  Maroc

E-mail:
Liberation@libe.ma

Téléphone: 
0522 61.94.04  

Fax de la rédaction:
0522 62.09.72 

Service annonces 
et publicité

E-mail:
annoncesliberation@libe.ma

Youssef El Gahs

Mouna El Youssoufi
Loubna Baghdadi

Latifa Mounib
Rkia Ait Dahman 

Siham Zaïter
Fadwa Choukri

44, Avenue des F.A.R
3ème Etage - Casablanca

Tél: 0522 31.00.62
0522 62.32.32
0522 60 23 44

Fax: 0522 31.28.10

Imprimerie
Les Editions 
Maghrebines

Distribution
SAPRESS

Dossier DE PRESSE
130/64

Site web:
www.libe.ma

Journal Libération

Libération MarocJe
ux

 &
 L

o
is

irs
8

Jeux et Loisirs.qxp_Mise en page 1  03/04/2025  13:04  Page1





f

m
e

q
s
d

r
l
e
l
p
p
s
m
C
D
d
t
d
m

n
l
C
r
c

Selon la Direction des 
études et des prévisions 
financières (DEPF), rele-

vant du ministère de l’Econo-
mie et des Finances, la 
croissance de l’activité du sec-
teur manufacturier s’est accé-
lérée en 2024. 

Les données montrent que 
l’indice de production du sec-
teur manufacturier s’est inscrit 
en hausse de 5,4% à fin 2024, 
après une augmentation de 2% 
un an auparavant, a-t-elle indi-
qué dans sa note de conjonc-
ture du mois de mars 2025 
(N°337).   

D’après les explications de 
la DEPF, « cette accélération de 
croissance fait suite à la bonne 
dynamique enregistrée au 
cours des quatre trimestres de 
l’année 2024, soit des perfor-
mances de +5% au quatrième 
trimestre, de +9,2% au troi-
sième trimestre, de +5,8% au 
deuxième trimestre et de +2% 
au premier trimestre 2024». 

Il est important de noter 
que l’évolution observée au 
quatrième trimestre de l’année 
écoulée est justifiée essentielle-
ment par le renforcement des 
indices de production de la fa-
brication d’autres produits mi-
néraux non métalliques 
(+12,5%), de l’industrie chi-
mique (+6,6%), de la fabrica-
tion de produits 
informatiques, électroniques et 
optiques (+25,7%), de la fabri-
cation de produits à base de 

tabac (+5,6%), des industries 
alimentaires (+2,4%) et de l’in-
dustrie pharmaceutique 
(+7,6%), comme l’a relevé la 
note de conjoncture. 

Commentant les derniers 
résultats de l’enquête de 
conjoncture de Bank Al-Ma-
ghrib auprès du secteur manu-
facturier, la DEPF rappelle que 
ceux-ci font état d’une amélio-
ration de l’activité au premier 
mois de 2025 par rapport au 
mois précédent. En consé-
quence, la production aurait 
connu une augmentation dans 
les branches de la « chimie et 
parachimie» et de « textile et 
cuir», a-t-elle ajouté.  

Poursuivant son analyse, la 
Direction fait état, cependant, 
d’une stagnation dans le sec-
teur de l’«agroalimentaire» et 
une diminution dans celui de 
la «mécanique et métallurgie» 
; alors que les ventes auraient 
augmenté dans toutes les 
branches d’activité, hormis 
celle de la «mécanique et mé-
tallurgie» où elles auraient 
plutôt stagné. 

A souligner également la 
stabilité du taux d’utilisation 
des capacités de production 
(TUC) à 78% en janvier 2025, 
niveau quasiment identique à 
celui observé l’année précé-
dente (-0,2 point).  

La DEPF attribue cette évo-
lution à une hausse du TUC de 
1 point au niveau de chacune 
des industries «agroalimen-
taire» et de «textile et cuir» et 

une quasi-stagnation pour 
celle de la « chimie et parachi-
mie» ; alors que le TUC de l’in-
dustrie «mécanique et 
métallurgie» a reculé d’un 
point. 

Dans sa note, la DEPF in-
dique, en outre que « le secteur 
extractif a clôturé l’année 2024 
avec une croissance de son in-
dice de production de 21%, 
contre un recul de 5,3% un an 
auparavant».  

La même source justifie 
cette performance par des 
hausses de 28,6% au premier 
trimestre, de +29% au 
deuxième trimestre, de +22,4% 
au troisième trimestre et de 
+9,2% au quatrième trimestre 
2024. 

Composante importante 
du secteur extractif, la produc-
tion de phosphate roche s’est 
raffermie de 24,5% au terme 
des onze premiers mois de 
2024, contre une baisse de 
10,8% un an plus tôt ; tandis 
que la production des dérivés 
de phosphates s’est, pour sa 
part, renforcée de 22%, après 
un retrait de 3,7% à fin novem-
bre 2023. 

Toujours selon le docu-
ment, « au premier mois de 
2025, le chiffre d’affaires à l’ex-
port des phosphates et dérivés 
a atteint 5,6 milliards de di-
rhams, en contraction de 
10,7% après une hausse de 
17,9% un an auparavant», 
suite au recul des expéditions 
de phosphate brut de 36% et 

de ses dérivés de 7,6%.  
La DEPF note, en re-

vanche, le raffermissement 
des ventes à l’étranger des au-
tres extractions minières de 
21,2% à fin janvier 2025, après 
un repli de 24,4% un an aupa-
ravant. 

S’agissant de la production 
de l’énergie électrique, au ni-
veau national, elle a augmenté 
de 6,7% au terme du premier 
mois de 2025, après une amé-
lioration de 9,4% un an plus 
tôt.  

«Cette progression a été 
tirée par un accroissement de 
la production privée d’électri-
cité de 9,6% et de celle de 
l’ONEE de 1,1%», selon les ex-
plications contenues dans la 
note qui fait, par ailleurs, état 
du recul de 3,5% de la produc-
tion des énergies renouvela-
bles relatives à la loi 13-09 au 
lieu d’une hausse de 31,5% à 
fin janvier 2024. 

Principal baromètre de 
l’activité de construction, «les 
ventes de ciment ont continué 
de s’accroître significative-
ment au cours des deux pre-
miers mois de 2025, avec des 
performances de +11,5% au 
mois de février et de +13,8% 
au mois de janvier 2025», a fait 
savoir la Direction. Et d’ajou-
ter qu’au total, les ventes de ci-
ment se sont raffermies de 
12,6% au titre des deux pre-
miers mois de 2025, après une 
hausse de 7,5% un an aupara-
vant. Alain Bouithy

N

La croissance de l’activité du secteur 
manufacturier s’accélère à fin 2024 

Le Maroc parmi les  
destinations préférées  
des touristes portugais  

 
Le Maroc continue de renforcer 

sa présence sur la carte du tou-
risme mondial, devenant l'une des 
destinations préférées des Portu-
gais à l'approche des vacances de 
Pâques. 

La demande pour le Maroc, 
entre autres destinations touris-
tiques, connaît une forte augmen-
tation auprès des touristes 
portugais, a indiqué le président 
de l'Association portugaise des 
agences de voyages, Pedro da 
Costa Ferreira, dans une déclara-
tion à l'agence de presse portugaise 
(Lusa). 

Cette demande est stimulée par 
les réservations anticipées des tou-
ristes et par leur préférence pour 
des destinations plus variées, 
même à des prix plus élevés, a-t-il 
détaillé, notant que "le secteur du 
voyage connaît une croissance sans 
précédent cette année, avec une 
augmentation significative des ré-
servations par rapport aux années 
précédentes". 

Et d'ajouter que “certaines des-
tinations ont affiché de bonnes per-
formances après la première 
période de réservation. On 
constate ainsi une nette progres-
sion de la demande pour des des-
tinations comme le Maroc, le 
Cap-Vert et les Caraïbes, tandis 
que l'île de Madère domine les ré-
servations au niveau national à 
l’approche du Festival des fleurs”. 

De son côté, le directeur des 
opérations de l'agence de voyages 
Lusanova, Tiago Encarnação, a 
souligné que les réservations se 
poursuivent à un rythme élevé à 
l'approche des vacances du 25 
avril, rapporte la MAP.  

Des destinations proches 
comme le Maroc, l'Italie et les pays 
baltes gagnent en popularité, tan-
dis que Madère et les Açores res-
tent des choix attractifs au niveau 
local, a-t-il ajouté. 

Concernant les prix, M. Encar-
nação a expliqué que “les légères 
augmentations observées pour cer-
taines destinations sont dues à l'in-
flation et à la forte demande, mais 
elles restent des options adaptées à 
tous les budgets”. 

Il a également noté que “la de-
mande pour les voyages est forte 
depuis le début de l’année et que la 
période de Pâques, qui offre l’op-
portunité de partir en vacances 
hors saison, connait une hausse 
des réservations de 10% par rap-
port à l’année dernière”.  

Le secteur  
extractif a  
enregistré une 
croissance de  
son indice de  
production de 
21%, contre un 
recul de 5,3% un 
an auparavant, 
selon la DEPF

“
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ONDA enregistre un chiffre d'affaires en hausse de 14% en 2024
Le chiffre d'affaires de l'Of-

fice National des Aéroports 
(ONDA) a atteint plus de 5,4 
milliards de dirhams (MMDH) 
en 2024, en augmentation de 
14% par rapport à 2023, a indi-
qué mercredi l'Office à l'occa-
sion de son Conseil 
d'Administration (CA). 

"L'année 2024 a confirmé la 
robustesse financière de 
l'ONDA, avec des indicateurs 
en forte progression", a révélé 
l'ONDA lors des travaux du CA 
présidé par le ministre du Trans-
port et de la Logistique, Abdes-
samad Kayouh, en présence du 
ministre de l'Industrie et du 
Commerce, Ryad Mezzour, du 
Directeur de l'Agence Nationale 
de Gestion Stratégique des Par-
ticipations de l’Etat et de Suivi 
des Performances des Etablisse-
ments et Entreprises Publics 
(ANGSPE), Abdellatif Zagh-
noun et du Directeur Général de 
l'ONDA, Adel El Fakir. Le 
Conseil a permis de passer en 
revue les réalisations de l'exer-
cice 2024, les projections pour 

2025 ainsi que l'avancement des 
projets structurants dans le 
cadre de la stratégie "Aéroports 
2030", précise un communiqué 
de l'Office. 

Le budget 2025 de l'ONDA 
s'inscrit ainsi dans une logique 
de croissance soutenue, à tra-
vers des investissements de 13,2 
milliards de dirhams (MMDH), 
fait remarquer le communiqué, 
notant que cette enveloppe sera 
consacrée principalement à l'ex-
tension des aéroports des villes 
hôtes de la Coupe du monde 
2030, la mise en chantier du 
nouveau terminal à l'aéroport 
Casablanca Mohammed V, l'ex-
tension des aéroports de Tanger, 
Agadir, Fès et Marrakech et la fi-
nalisation des nouveaux termi-
naux à Rabat-Salé et Tétouan 
Saniat R'mel, rapporte la MAP. 

Le résultat d'exploitation a, 
quant à lui, progressé de 34% à 
1,9 MMDH, a ajouté la même 
source, soulignant que ces per-
formances ont amélioré la capa-
cité d'autofinancement de 
l'ONDA qui a atteint 2,1 

MMDH, en hausse de 8 %. 
Pour le trafic aérien, il a en-

registré un record en 2024, attei-
gnant 32,7 millions de 
passagers, soit 21% par rapport 
aux performances de 2023. Cette 
forte progression a été réalisée 
grâce notamment au lancement 
d'une vingtaine de nouvelles 
liaisons internationales reliant 
Casablanca, Tanger, Tétouan et 
Marrakech aux principales 
villes européennes, ainsi qu'au 
renforcement des lignes domes-
tiques. 

L'ONDA a connu, par ail-
leurs, plusieurs projets de trans-
formations et de réalisations 
majeures durant l'année écou-
lée, témoignant de la dyna-
mique de transformation 
engagée par l'ONDA. La straté-
gie "Aéroports 2030" a ainsi été 
amorcée en décembre 2024 à tra-
vers la présentation de ses 
grandes lignes aux cadres et col-
laborateurs de l'Office. 

Des nominations straté-
giques ont également été effec-
tuées en 2024, notamment 

l'installation de nouveaux direc-
teurs aux aéroports de Casa-
blanca Mohammed V, Nador El 
Aroui, Al Hoceima Cherif Al 
Idrissi, Tétouan Sania R'mel et 
Laâyoune Hassan 1er. 

Côté infrastructures, 
l'ONDA a entamé un véritable 
chantier d'amélioration de ses 
plateformes aéroportuaires vi-
sant notamment l'aéroport Ca-
sablanca Mohammed V à 
travers la mise en service d'une 
nouvelle zone de transit. 

L'ONDA a également lancé 
la construction d'un nouveau 
terminal à Casablanca. Véritable 
prouesse technique, il aura une 
capacité de 20 millions de pas-
sagers par an et devrait voir le 
jour en 2029. 

Le nouveau terminal de l'aé-
roport de Rabat sera livré avant 
la fin de l'année, a fait savoir le 
communiqué, indiquant que ce 
projet, qui vise à doter la capi-
tale du Royaume d'une nouvelle 
infrastructure aéroportuaire 
moderne et de référence, avec 
des équipements aéroportuaires 

de dernière génération, permet-
tra une capacité d'accueil addi-
tionnelle de 4 millions de 
passagers par an. 

Concernant les perspectives 
2025, le trafic devra poursuivre 
sa dynamique avec une hausse 
de 15% à 37,6 millions de passa-
gers. L'année en cours sera ainsi 
résolument tournée vers l'im-
plémentation de la stratégie 
"Aéroports 2030", le renforce-
ment de l'investissement, l'amé-
lioration de l'expérience client et 
la préparation de la Coupe du 
monde de football 2030. 

Les membres du Conseil 
d'Administration de l'ONDA 
ont salué les performances réa-
lisées en 2024, rendu hommage 
aux équipes de l'ONDA pour 
leur engagement et enfin, réaf-
firmé leur adhésion pour la stra-
tégie "Aéroports 2030". L'Office 
poursuivra ses investissements 
pour accompagner la croissance 
du trafic aérien, améliorer l'ex-
périence client et contribuer à la 
forte dynamique de développe-
ment économique du Maroc. 

Le groupement constitué de Bo-
luda Towage France, filiale du 
numéro 1 mondial du remor-

quage maritime "Boluda Corporación 
Marítima", et de Marsa Maroc, a été 
désigné, suite à un appel d'offres in-
ternational lancé par Nador West 
Med (NWM), attributaire de l'autori-
sation d'exercice des activités de re-
morquage et d'assistance au port 
NWM pour une durée de 20 ans, à 
partir du dernier trimestre 2026. 

Le groupement procèdera à la 
création d'une filiale commune pour 
la gestion de cette autorisation d'exer-
cice et la réalisation des investisse-

ments y afférents, notamment l'acqui-
sition d'une flotte de 4 remorqueurs 
d'une capacité de traction de 80 
tonnes, pour un montant d'environ 
45 millions d'euros, indique-t-on 
dans un communiqué. 

Le capital de la filiale permission-
naire sera réparti à hauteur de 51% 
pour Boluda Towage France et de 
49% pour Marsa Maroc, précise le 
communiqué. 

Ce partenariat permettra à Marsa 
Maroc de structurer sa Business Unit 
Remorquage, créée pour capitaliser 
sur le savoir – faire spécifique à cette 
activité et le développer, à terme, 

pour en faire une expertise reconnue. 
A ce jour, la Business Unit Remor-
quage de Marsa Maroc assure cette 
prestation maritime au niveau de 7 
ports (Nador, Al Hoceima, Moham-
media, Safi, Agadir, Laâyoune et 
Dakhla), rapporte la MAP. 

Marsa Maroc est le leader national 
de la gestion de terminaux por-
tuaires, opérant 25 terminaux dans 11 
ports, pour un trafic total dépassant 
les 60 millions de tonnes. 

Dans le cadre de sa nouvelle vi-
sion stratégique, Marsa Maroc ambi-
tionne de renforcer sa position en 
Méditerranée tout en se positionnant 

comme partenaire portuaire, mari-
time et logistique intégré à l’interna-
tional. Cotée à la Bourse des valeurs 
de Casablanca, Marsa Maroc a pour 
actionnaire de référence le Groupe 
Tanger Med, développeur de plate-
formes portuaires, logistiques et in-
dustrielles. 

Pour sa part, Boluda Towage 
France est une filiale de Boluda Cor-
poración Marítima, leader mondial 
des services maritimes. Boluda Cor-
poración Marítima exploite une flotte 
de plus de 400 navires dans une cin-
quantaine de pays et une centaine de 
ports à travers le monde.

Nador West Med  

Le groupement "Boluda Towage-Marsa Maroc" désigné 
pour assurer les activités de remorquage et d'assistance 

Transformation numérique du secteur des assurances : L'ACAPS lance le programme "Emergence"
L'Autorité de contrôle des assurances et de la pré-

voyance Sociale (ACAPS) a lancé, jeudi, le programme 
"Emergence" pour accompagner la transformation nu-
mérique du secteur des assurances. 

Ce programme, dont l'objectif est de favoriser 
l'échange, de stimuler la créativité et de promouvoir 
une vision partagée, repose sur une démarche colla-
borative qui mobilise différents acteurs du marché au-
tour de réflexions stratégiques et opérationnelles, 
indique l'ACAPS dans un communiqué.  

Il vise à faire émerger des cas d'usage innovants et 
porteurs d'impact pour le développement du secteur, 
ajoute la même source. 

A travers des ateliers prévus du 7 avril au 30 mai 

2025, les réflexions seront enrichies par l'apport d'ex-
perts internationaux et l'analyse de retours d'expé-
rience concrets. L'objectif est en effet d'offrir aux 
acteurs du secteur un cadre structuré de réflexion, avec 
l'appui de talents technologiques qui contribueront à 
la modélisation des cas d'usage sous forme de proto-
types simplifiés, rapporte la MAP. 

En favorisant le dialogue entre experts et acteurs 
du secteur, le programme "Emergence" contribue à 
renforcer les synergies et à structurer une réflexion col-
lective sur les défis et opportunités liés à l'innovation 
technologique. Il s'inscrit ainsi dans une démarche 
d'accompagnement et d'anticipation des évolutions du 
marché. L'ACAPS, via cette initiative, confirme son en-

gagement en faveur d'une supervision proactive, en 
accompagnant les mutations du secteur et en veillant 
à un juste équilibre entre innovation, compétitivité et 
protection des assurés. 

Le programme "Emergence" est porté par la cellule 
Innovation & Insurtech, créée en janvier 2023 par 
l'ACAPS.  

Cette entité reflète l'engagement de l'Autorité en 
faveur de la modernisation du secteur des assurances 
et de la prévoyance sociale au Maroc. Sa mise en place 
répond à la nécessité d’anticiper les évolutions du mar-
ché, fortement influencées par l’essor des technologies 
numériques et leur impact sur les modèles écono-
miques et les attentes des consommateurs. 
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La 18e édition du Festival interna-
tional de danse contemporaine 

"On Marche" revient, du 4 au 12 
avril à Marrakech, avec un focus sur 
quatre valeurs essentielles à savoir; 
espoir, jeunesse, public et Afrique. 

Comme à chaque édition, le fes-
tival investit la ville avec représenta-
tions, projections, débats, 
masterclass et performances, met-
tant en lumière des artistes de la 
scène chorégraphique marocaine et 
internationale, indiquent les organi-
sateurs dans un communiqué, no-
tant que cette année, des 
compagnies venues de Belgique, 
France, Tunisie, Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Espagne et Liban rejoin-
dront l’événement, avec toujours des 
spectacles gratuits. 

Le travail accompli par le festival 
au fil des éditions pour faire recon-
naître la danse contemporaine 
comme un art à part entière au 
Maroc porte aujourd’hui ses fruits, 
notamment grâce au soutien de par-
tenaires historiques, notamment la 
Wilaya de la région Marrakech-Safi, 
le Conseil régional de Marrakech-
Safi, Es Saadi Marrakech Resort, 
l'Institut français, l'École supérieure 
des arts visuels (ESAV-Marrakech), 
etc. 

En 2025, un cap est franchi avec 
la signature d’une convention trien-
nale entre le ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la 
Communication et le festival On 
Marche, poursuit la même source. 

"Ce partenariat ouvre de nou-
velles perspectives, un espoir pour 
voir se développer davantage la 
danse contemporaine et la création 
artistique dans notre pays. C’est 
aussi une marque de confiance qui 
permettra à On Marche de poursui-
vre sa mission de transmission à 

notre jeunesse", souligne le fonda-
teur et directeur du festival, Taoufiq 
Izeddiou. 

Un autre partenariat, signé avec 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
permettra à trois artistes belges de 
présenter leur travail pour la pre-
mière fois au Maroc. "Nourrir la 
danse ici, c’est aussi l’ouvrir aux re-
gards et aux influences d’ailleurs", 
ajoute M. Izeddiou, cité par le com-
muniqué. 

Le festival accompagne la jeu-
nesse à travers Nafass - On Marche, 
première école de la pensée pour les 
arts chorégraphiques au Maroc, qui 
inclut notamment le Prix TAKLIF. 

Créé il y a trois ans, ce prix sou-
tient une nouvelle génération de 

chorégraphes, fait savoir le commu-
niqué, indiquant que les finalistes 
bénéficient de résidences artistiques 
au Maroc et à l’étranger pour déve-
lopper leurs premières créations. 
"Devenu un rendez-vous attendu, 
TAKLIF insuffle un élan essentiel et 
encourage les jeunes danseurs et 
danseuses à s’imposer, à exprimer 
leurs corps, leurs voix, leurs imagi-
naires", précise Taoufiq Izeddiou. 

Les lauréats 2023 et 2024 présen-
teront leurs spectacles cette année. 

Une nouveauté marque cette édi-
tion, à savoir un programme de for-
mation sur trois ans en partenariat 
avec la Fondation Dar Bellarj, des-
tiné à une trentaine d’adolescents. Ils 
ont débuté leur apprentissage avec 

le danseur et chorégraphe de renom-
mée internationale Bernardo Mon-
tet, fidèle du festival, qui les a 
accompagnés lors d’un atelier d’un 
mois. 

Selon la même source, le fruit de 
ce travail prendra la forme d’un 
spectacle intitulé "Melach, le sel des 
étoiles. Opus 1" (France / Maroc), 
présenté le mercredi 9 avril à 17h à 
la Fondation Dar Bellarj. 

Le festival poursuit sa mission de 
mettre en avant tous les corps en 
mouvement, en intégrant pleine-
ment le public dans la danse. 

Comme l’an dernier, un projet 
participatif et festif réunira 70 dan-
seurs et non-danseurs, qui se seront 
inscrits au préalable, dans un 
concept unique qui est de faire dan-
ser le public dans l’espace public, 
ajoute le document, relevant que 
cette année, sous la direction du cho-
régraphe Olivier Dubois, le public 
deviendra danseur dans "Parade", à 
découvrir sur la place Jemaâ El-Fna, 
le samedi 12 avril, à 16h et 18h. 

"Depuis Marrakech, On Marche 
défend une vision de la danse qui 
dépasse les frontières et dialogue 
avec les réalités, les luttes et les rêves 
de l’Afrique contemporaine", rap-
pelle Taoufiq Izeddiou. 

Cette année, la programmation 
célèbre cette ouverture sur l’Afrique 
avec plusieurs spectacles marquants, 
notamment "Black" de Oulouy (Es-
pagne / Côte d’Ivoire) le lundi 7 
avril à 20h, à l’ESAV, "Trois fois seul" 
de Salia Sanou (Burkina Faso) le 
mardi 8 avril à 20h, au Es Saadi Mar-
rakech Resort, et "Danser la Boza" 
(conception: Taoufiq Izeddiou / do-
cumentaire : Khalid Mouna) (Maroc) 
qui se tiendra le jeudi 10 avril à 
16h30, à l’Institut Français de Marra-
kech. 
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Coup d’envoi aujourd’hui du Festival 
"On Marche" à Marrakech

L’institution espagnole Casa Mediter-
ráneo a programmé, pour le mois 

d’avril, une série d’événements culturels 
au Maroc, visant à renforcer le dialogue 
interculturel et la coopération entre les 
deux pays. 

Dans le cadre de ses initiatives en fa-
veur de la diffusion des expressions ar-
tistiques et littéraires, la Maison de la 
Méditerranée propose, en coordination 
avec les Instituts Cervantes au Maroc et 
l’Ambassade d’Espagne à Rabat, un 
vaste programme d’activités dans plu-
sieurs villes, précise Casa Mediterráneo 
dans un communiqué. 

A  Khouribga, l’institution participe, 

du 10 au 16 avril, à la Rencontre Interna-
tionale d’Artistes de la Kasbah, un évé-
nement rassemblant des créateurs de 
diverses disciplines autour d’ateliers, de 
conférences et de rencontres institution-
nelles. Ainsi, la chercheuse en histoire de 
l’art et collaboratrice de l’institution, Na-
talia Molinos, interviendra lors de plu-
sieurs activités prévues à cette occasion. 

De même, l’écrivain espagnol Javier 
Roca présentera, dans le cadre de la Jour-
née Internationale du Livre et du Salon 
International de l’Edition et du Livre 
(SIEL), son ouvrage "La conexión Tán-
ger" le 22 avril à Tanger, avant de le re-
mettre en lumière le 23 avril au stand de 

l’Institut Cervantes à Rabat. 
Cette programmation inclut égale-

ment un hommage à l’ouvrage Contes 
des deux rives de l’écrivaine Concha 
López Sarasúa, le 25 avril à Rabat, dans 
le cadre du SIEL. Un hommage similaire 
se tiendra le 23 avril à Marrakech, suivi, 
le lendemain, d’un atelier d’écriture créa-
tive destiné aux élèves de l’Institut Cer-
vantes de la ville, animé par Natalia 
Molinos et Ana Cris Baidal. 

Parallèlement, l’exposition Images du 
Maroc (1903-1927) de l’artiste espagnol 
Mariano Bertuchi sera accueillie par l’Ins-
titut Cervantes de Tétouan. Présentée 
avec succès à Alicante, cette exposition 

offre aux visiteurs une immersion dans 
l’univers visuel du Maroc du début du 
XXe siècle, à travers le regard de Bertu-
chi, figure emblématique de la peinture 
orientaliste. 

Par cette programmation ambitieuse, 
l’institution réaffirme sa vocation de pas-
serelle culturelle entre les deux rives de 
la Méditerranée, relève la même source. 

Fondée en 2009, Casa Mediterráneo 
est un instrument de diplomatie pu-
blique dont l’objectif principal est de fa-
voriser l’échange de connaissances et de 
rapprocher l’Espagne des autres pays du 
bassin méditerranéen.
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Casa Mediterráneo dévoile  
sa programmation culturelle au Maroc
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Bouillon de culture

Art & culture

Les superstars américaines Will 
Smith et Kid Cudi prendront 

part à la 20e édition du Festival 
"Mawazine - Rythmes du Monde", 
prévue du 20 au 28 juin à Rabat et 
Salé, ont annoncé les organisa-
teurs. 

Ainsi, l’acteur et chanteur amé-
ricain Kid Cudi, "la voix d’une gé-
nération, l’âme d’un rêveur", 
animera un "show unique", le 23 
juin sur la scène OLM-Souissi, 
peut-on lire sur les pages Facebook 
et Instagram du Festival. 

Pour sa part, l’artiste Will 
Smith, détenteur de quatre 
Grammy Awards, promet un 
"show légendaire", le 25 Juin à 
OLM Souissi, dans le cadre de ce 
Festival placé sous le Haut Patro-
nage de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI. 

Selon l’Association Maroc Cul-
tures, organisatrice de l'événe-
ment, le Festival représentera, 
comme à chaque fois, un moment 
culturel incontournable pour le 
public avec, encore et toujours, un 
accès gratuit pour 90% des festiva-
liers et des prestations qui porte-
ront haut les valeurs de paix, 
d’ouverture, de tolérance et de res-
pect. 

"Pour cette nouvelle édition, 
l’un des plus grands événements 
culturels de la planète promet une 
programmation de qualité et 
pleine de surprises à tous les 
amoureux de la musique et de la 
culture, avec les plus grandes stars 
du répertoire mondial et arabe, les 
grands noms et les jeunes talents 
de la scène marocaine, ainsi 
qu’une sélection des figures incon-
tournables des plus beaux patri-
moines musicaux des cinq 
continents", explique l’Associa-
tion. 

La 19e édition du Festival avait 
réuni plus 2,5 millions de specta-
teurs durant neuf jours de célébra-
tion musicale sur les différentes 
scènes de Rabat et Salé. 

Créé en 2001, le Festival Ma-
wazine-Rythmes du Monde est le 
rendez-vous incontournable des 
amateurs et passionnés de mu-
sique au Maroc. Avec plus de 2 
millions de festivaliers pour cha-
cune de ses dernières éditions, il 
est considéré comme le deuxième 
plus grand événement culturel au 
monde.

Abou Dhabi, épicentre de la célébration mondiale 
de la Journée internationale du jazz 2025
La ville d'Abou Dhabi, aux Émirats 

arabes unis, sera le cœur vibrant de la 
Journée internationale du jazz 2025, a an-
noncé l'Organisation des Nations unies 
pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO). 

Organisée par l’UNESCO et le Herbie 
Hancock Institute of Jazz, "l’édition 2025 de 
la Journée internationale du jazz sera célé-
brée le 30 avril dans plus de 190 pays, avec 
Abou Dhabi comme capitale mondiale", re-
lève l'Organisation onusienne dans un com-
muniqué. 

"Nous sommes enthousiastes à l’idée de 
célébrer la journée internationale du jazz à 
Abou Dabi, ville créative de l'UNESCO 
pour la musique", a indiqué la directrice gé-
nérale de l'UNESCO, Audrey Azoulay, citée 
dans le communiqué. 

Cette édition, a-t-elle poursuivi, mettra 
en lumière la richesse culturelle de cette 
ville tout en soulignant la capacité du jazz 
à tisser des liens entre les communautés et 
à promouvoir le dialogue et la paix sur tous 
les continents. 

Pendant cinq semaines, une série de 
concerts de jazz, d’activités éducatives et 
d'événements pour toutes les communau-
tés se dérouleront dans la ville, relève 
l'UNESCO, ajoutant que le "All-Star Global 
Concert" de la Journée internationale du 
jazz 2025, aura lieu le 30 avril à l'Etihad 

Arena, la plus grande salle de spectacle de 
la région, et diffusé dans le monde entier. 

Sous la direction du légendaire pianiste 
Herbie Hancock, ce concert animé par l'ac-
teur oscarisé Jeremy Irons réunira de célè-
bres artistes de jazz, de blues, de musique 
classique et de hip-hop, du monde entier 
dont Rhani Krija (Maroc), Arqam Al Abri 
(Émirats arabes unis), John Beasley (États-
Unis), Dee Dee Bridgewater (États-Unis), A 
Bu (Chine) et Terri Lyne Carrington (États-
Unis), note le communiqué. 

Parmi les musiciens attendus figurent 
également Kurt Elling (États-Unis), José 
James (États-Unis), John McLaughlin 
(Royaume-Uni), Hélène Mercier 
(France/Canada), Marcus Miller (États-
Unis), Linda May Han Oh (Australie), John 
Pizzarelli (États-Unis), Dianne Reeves 
(États-Unis), Arturo Sandoval (États-Unis), 
Naseer Shamma (Irak), Danilo Pérez (Pa-
nama), et Varijashree Venugopal (Inde). 

"Le jazz a toujours eu pour objectif de 
rassembler les individus, de faire tomber les 
barrières et de stimuler la créativité de 
toutes les cultures. La Journée internatio-
nale du jazz nous rappelle que la musique 
a le pouvoir de transcender les frontières, 
de favoriser le dialogue et de susciter joie et 
espoir", a souligné, de son côté, le pianiste 
américain, Herbie Hancock, cité dans le 
communiqué. 

Egalement retransmis en direct, le 
concert sera accessible à des millions de per-
sonnes dans le monde sur les plateformes 
des Nations Unies (UNTV), de l'UNESCO 
et d'autres partenaires médiatiques interna-
tionaux, ainsi que sur jazzday.com, Face-
book et YouTube. 

La Journée internationale du jazz 2025 
donnera lieu à des milliers d'événements 
dans le monde, au sein des grandes comme 
des petites villes, sous la forme de grands 
concerts dans des centres culturels de pre-
mier plan comme de représentations in-
times. Des artistes, des éducateurs et des 
institutions du monde entier organiseront 
des masterclass, des séances d’improvisa-
tion, des tables rondes et des ateliers péda-
gogiques, afin de mettre en lumière l'impact 
profond du jazz et son pouvoir fédérateur. 

Dans le sillage de la Journée internatio-
nale du jazz, "le mois du jazz d'Abou 
Dhabi" prolongera les festivités mondiales 
et renforcera la présence du jazz dans la ré-
gion. Sa célébration inclura l’accès à des 
spectacles en direct, des concerts itinérants, 
des ateliers, des résidences d'artistes et des 
événements éducatifs qui souligneront les 
liens du jazz avec différentes traditions mu-
sicales et disciplines artistiques. 

Des activités seront organisées dans les 
principales institutions culturelles et éduca-
tives, notamment le Louvre Abu Dhabi, 

Berklee Abu Dhabi et New York University 
Abu Dhabi, ainsi que dans des hôpitaux, 
des maisons de retraites, des bibliothèques 
pour enfants et des écoles. Des représenta-
tions spéciales consacrées au jazz associé à 
des instruments traditionnels tels que l'oud, 
le qanoon et le ney, souligneront le dialogue 
permanent entre le jazz et les expressions 
culturelles locales. 

L’accueil de la Journée internationale du 
jazz 2025 coïncide également avec le Som-
met de la culture d’Abou Dhabi, un rassem-
blement mondial qui réunit tous les ans un 
collectif d'artistes et de décideurs issus des 
secteurs de la culture et des industries créa-
tives. À l’occasion de la célébration de cette 
journée internationale, le sommet compren-
dra des activités spéciales telles que des ta-
bles rondes et des sessions d’échanges avec 
Herbie Hancock et d’autres artistes de 
renom. 

Créée par la Conférence générale de 
l'UNESCO en 2011 et reconnue par l'As-
semblée générale des Nations Unies, la 
Journée internationale du jazz rassemble les 
pays et les communautés du monde entier 
tous les ans, le 30 avril. Cette célébration an-
nuelle de la Journée internationale du jazz 
met en lumière le pouvoir du jazz et son 
rôle dans la promotion de la paix, du dia-
logue entre les cultures, de la diversité et du 
respect de la dignité humaine. 

Rencontre 
 
Le théâtre Riad Sultan de Tanger accueillera, le 10 avril, 

une rencontre intitulée "Tanger, Carrefour des regards : de 
l'orientalisme à la photographie contemporaine", animée par 
l'artiste-photographe tangérois Mehdi Sefrioui. 

Organisée dans le cadre des conférences de l'Association 
Al Boughaz, cette rencontre offrira une plongée dans l'évo-
lution de l’image de Tanger, depuis le prisme orientaliste 
jusqu’aux représentations contemporaines. 

Mehdi Sefrioui, dont les premières explorations artis-
tiques se sont faites à travers la photographie de rue, a su cap-
turer, au fil de ses voyages et de ses longues déambulations, 
des portraits expressifs et des paysages empreints de sens. 

 Exposition 
 
"Vitalité Africaine" est le thème d’une exposition de l'ar-

tiste Frédéric Bekas, dont le vernissage aura lieu le 4 avril pro-
chain à Marrakech. Les œuvres de Frédéric Bekas, reconnues 
pour leur profondeur émotionnelle et leur esthétique unique, 
plongent les visiteurs dans l'âme vibrante du continent afri-
cain. 

 Projection 
 
Les Instituts Français de Tétouan et Tanger proposeront 

la projection du film Emilia Perez de Jacques Audiard, res-
pectivement le 4 et les 5-10 avril. 

Ce long-métrage de 2024 raconte l’histoire de Rita, une 
avocate surqualifiée mais exploitée par un gros cabinet da-
vantage spécialisé dans le blanchiment de criminels que dans 
la quête de justice. Le film a triomphé aux Césars 2025 avec 
sept récompenses, dont celles du meilleur film et de la meil-
leure réalisation. Enfin, il a brillé aux Oscars 2025 en décro-
chant l’Oscar du meilleur second rôle féminin pour Zoe 
Saldana ainsi que celui de la meilleure chanson pour "El Mal". 
Le Musée Jemaâ El Fna du Patrimoine Immatériel à Marra-
kech accueille, jusqu’au 30 septembre prochain, une exposi-
tion dédiée à l'œuvre de Feu Aziz Abou Ali, un artiste 
reconnu pour son originalité et la profondeur de ses théma-
tiques. 

Participation de Will Smith et Kid Cudi au 
Festival "Mawazine - Rythmes du Monde"
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Chapitre vingt-sixième 
 
-  Hâtez le mariage de la fille du géné-

ral avec le marquis Crescenzi, et je vous 
donne ma parole que je ferai tout ce qui 
est en moi pour que le général soit reçu 
comme s’il revenait de voyage. Je l’invite-
rai à dîner ; êtes-vous content ? Sans doute 
il y aura du froid dans les commence-
ments, et le général ne devra point se hâter 
de demander sa place de gouverneur de la 
citadelle. Mais vous savez que j’ai de l’ami-
tié pour le marquis, et je ne conserverai 
point de rancune contre son beau-père.  

Armé de ces paroles, don Cesare vint 
dire à sa nièce qu’elle tenait en ses mains 
la vie de son père, malade de désespoir. 
Depuis plusieurs mois il n’avait paru à au-
cune cour.  

Clélia voulut aller voir son père, réfu-
gié, sous un nom supposé, dans un village 
près de Turin ; car il s’était figuré que la 
cour de Parme demandait son extradition 
à celle de Turin, pour le mettre en juge-
ment. Elle le trouva malade et presque 
fou. Le soir même elle écrivit à Fabrice 
une lettre d’éternelle rupture. En recevant 
cette lettre, Fabrice, qui développait un 
caractère tout à fait semblable à celui de 
sa maîtresse, alla se mettre en retraite au 
couvent de Velleja, situé dans les mon-
tagnes, à dix lieues de Parme. Clélia lui 
écrivait une lettre de dix pages : elle lui 
avait juré jadis de ne jamais épouser le 
marquis sans son consentement ; mainte-
nant elle le lui demandait, et Fabrice le lui 
accorda du fond de sa retraite de Velleja, 
par une lettre remplie de l’amitié la plus 
pure.  

En recevant cette lettre dont, il faut 
l’avouer, l’amitié l’irrita, Clélia fixa elle-
même le jour de son mariage, dont les 
fêtes vinrent encore augmenter l’éclat 
dont brilla cet hiver la cour de Parme.  

Ranuce-Ernest V était avare au fond ; 
mais il était éperdument amoureux, et il 
espérait fixer la duchesse à sa cour ; il pria 
sa mère d’accepter une somme fort consi-
dérable, et de donner des fêtes. La grande-
maîtresse sut tirer un admirable parti de 
cette augmentation de richesses ; les fêtes 
de Parme, cet hiver-là, rappelèrent les 
beaux jours de la cour de Milan et de cet 
aimable prince Eugène, vice-roi d’Italie, 
dont la bonté laisse un si long souvenir.  

Les devoirs du coadjuteur l’avaient 
rappelé à Parme ; mais il déclara que, par 
des motifs de piété, il continuerait sa re-
traite dans le petit appartement que son 
protecteur, monseigneur Landriani, 
l’avait forcé de prendre à l’archevêché ; et 
il alla s’y enfermer, suivi d’un seul domes-
tique. Ainsi il n’assista à aucune des fêtes 
si brillantes de la cour, ce qui lui valut à 
Parme et dans son futur diocèse une im-
mense réputation de sainteté. 

Par un effet inattendu de cette retraite 
qu’inspirait seule à Fabrice sa tristesse pro-
fonde et sans espoir, le bon archevêque 
Landriani, qui l’avait toujours aimé, et 
qui, dans le fait, avait eu l’idée de le faire 
coadjuteur, conçut contre lui un peu de 
jalousie. L’archevêque croyait avec raison 
devoir aller à toutes les fêtes de la cour, 

comme il est d’usage en Italie. Dans ces 
occasions, il portait son costume de 
grande cérémonie, qui, à peu de chose 
près, est le même que celui qu’on lui 
voyait dans le chœur de sa cathédrale. Les 
centaines de domestiques réunis dans 
l’anti-chambre en colonnade du palais ne 
manquaient pas de se lever et de deman-
der sa bénédiction à monseigneur, qui 
voulait bien s’arrêter et la leur donner. 

Ce fut dans un de ces moments de si-
lence solennel que monseigneur Lan-
driani entendit une voix qui disait : Notre 
archevêque va au bal, et monsignore del 
Dongo ne sort pas de sa chambre !  

De ce moment prit fin à l’archevêché 
l’immense faveur dont Fabrice y avait joui 
; mais il pouvait voler de ses propres ailes. 
Toute cette conduite, qui n’avait été ins-
pirée que par le désespoir où le plongeait 
le mariage de Clélia, passa pour l’effet 
d’une piété simple et sublime, et les dé-
votes lisaient, comme un livre d’édifica-
tion, la traduction de la généalogie de sa 
famille, où perçait la vanité la plus folle. 
Les libraires firent une édition lithogra-
phiée de son portrait, qui fut enlevée en 
quelques jours, et surtout par les gens du 

peuple ; le graveur, par ignorance, avait re-
produit autour du portrait de Fabrice 
plusieurs des ornements qui ne doivent 
se trouver qu’aux portraits des évêques, et 
auxquels un coadjuteur ne saurait préten-
dre. 

L’archevêque vit un de ces portraits, 
et sa fureur ne connut plus de bornes ; il 
fit appeler Fabrice, et lui adressa les choses 
les plus dures, et dans des termes que la 
passion rendit quelquefois fort grossiers. 
Fabrice n’eut aucun effort à faire, comme 
on le pense bien, pour se conduire 
comme l’eût fait Fénelon en pareille oc-
currence ; il écouta l’archevêque avec 
toute l’humilité et tout le respect possi-
bles et, lorsque ce prélat eut cessé de par-
ler, il lui raconta toute l’histoire de la 
traduction de cette généalogie faite par les 
ordres du comte Mosca, à l’époque de sa 
première prison. 

Elle avait été publiée dans des fins 
mondaines, et qui toujours lui avaient 
semblé peu convenables pour un homme 
de son état. Quant au portrait, il avait été 
parfaitement étranger à la seconde édi-
tion, comme à la première ; et le libraire 
lui ayant adressé à l’archevêché, pendant 

sa retraite, vingt-quatre exemplaires de 
cette seconde édition, il avait envoyé son 
domestique en acheter un vingt-cin-
quième ; et, ayant appris par ce moyen 
que ce portrait se vendait trente sous, il 
avait envoyé cent francs comme paiement 
des vingt-quatre exemplaires.  

Toutes ces raisons, quoique exposées 
du ton le plus raisonnable par un homme 
qui avait bien d’autres chagrins dans le 
cœur, portèrent jusqu’à l’égarement la co-
lère de l’archevêque ; il alla jusqu’à accuser 
Fabrice d’hypocrisie.  

-  Voilà ce que c’est que les gens du 
commun, se dit Fabrice, même quand ils 
ont de l’esprit !  

Il avait alors un souci plus sérieux ; 
c’étaient les lettres de sa tante, qui exigeait 
absolument qu’il vînt reprendre son ap-
partement au palais Sanseverina, ou que 
du moins il vînt la voir quelquefois. Là 
Fabrice était certain d’entendre parler des 
fêtes splendides données par le marquis 
Crescenzi à l’occasion de son mariage ; or, 
c’est ce qu’il n’était pas sûr de pouvoir 
supporter sans se donner en spectacle.  

Lorsque la cérémonie du mariage eut 
lieu, il y avait huit jours entiers que Fa-
brice s’était voué au silence le plus com-
plet, après avoir ordonné à son 
domestique et aux gens de l’archevêché 
avec lesquels il avait des rapports de ne ja-
mais lui adresser la parole.  

Monsignore Landriani ayant appris 
cette nouvelle affectation, fit appeler Fa-
brice beaucoup plus souvent qu’à l’ordi-
naire, et voulut avoir avec lui de fort 
longues conversations ; il l’obligea même 
à des conférences avec certains chanoines 
de campagne, qui prétendaient que l’ar-
chevêché avait agi contre leurs privilèges. 
Fabrice prit toutes ces choses avec l’indif-
férence parfaite d’un homme qui a d’au-
tres pensées. Il vaudrait mieux pour moi, 
pensait-il, me faire chartreux ; je souffri-
rais moins dans les rochers de Velleja.  

Il alla voir sa tante, et ne put retenir 
ses larmes en l’embrassant. Elle le trouva 
tellement changé, ses yeux, encore agran-
dis par l’extrême maigreur, avaient telle-
ment l’air de lui sortir de la tête, et 
lui-même avait une apparence tellement 
chétive et malheureuse, avec son petit 
habit noir et râpé de simple prêtre, qu’à 
ce premier abord la duchesse, elle aussi, ne 
put retenir ses larmes ; mais un instant 
après, lorsqu’elle se fut dit que tout ce 
changement dans l’apparence de ce beau 
jeune homme était causé par le mariage 
de Clélia, elle eut des sentiments presque 
égaux en véhémence à ceux de l’arche-
vêque, quoique plus habilement conte-
nus. Elle eut la barbarie de parler 
longuement de certains détails pitto-
resques qui avaient signalé les fêtes char-
mantes données par le marquis Crescenzi. 
Fabrice ne répondait pas ; mais ses yeux se 
fermèrent un peu par un mouvement 
convulsif, et il devint encore plus pâle 
qu’il ne l’était, ce qui d’abord eût semblé 
impossible. Dans ces moments de vive 
douleur, sa pâleur prenait une teinte 
verte.  

(A suivre)
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L'entraîneur du Real Ma-
drid Carlo Ancelotti, 
meneur d'hommes pla-

cide adoré de ses joueurs, est 
l'entraîneur le plus titré de 
l'histoire de la Ligue des 
champions, qu'il a remportée 
cinq fois avec l'AC Milan et le 
Real Madrid. 

Le "Mister" italien, qui a 
bâti sa légende sur les bancs 
de touche des plus grands 
clubs européens, comparaît 

mercredi pour fraude fiscale, 
un accroc dans le parcours 
d'un tacticien reconnu unani-
mement comme l'un des plus 
grands de l'histoire du foot-
ball. 

Ce procès vient troubler 
l'apparente quiétude de "Car-
letto", même s'il assure avoir 
"confiance en la loi et en la jus-
tice". Le parquet a requis dans 
ce dossier quatre ans et neuf 
mois de prison à son encontre. 
Fort peu probable néanmoins 
qu'il finisse incarcéré. 

A 65 ans, le coach emblé-
matique du club madrilène, 
cheveux blancs soigneuse-
ment peignés et costume noir, 
est le seul technicien à avoir 
remporté les cinq grands 
championnats européens 
(Liga, Premier League, Serie 
A, Ligue 1, Bundesliga), lors 
de ses passages à Madrid, 
Chelsea, Paris, la Juventus de 
Turin et au Bayern Munich. 

Le "leader tranquille", titre 
de son autobiographie, né à 
Reggiolo (nord de l'Italie) avec 
la gagne dans le sang, conti-
nue d'écrire sa légende à Ma-
drid avec son football 
pragmatique mais terrible-
ment efficace. 

Pressenti comme prochain 
sélectionneur du Brésil, Ance-
lotti avait finalement prolongé 
avec le Real en décembre 2023, 

après un début de saison quasi 
parfait qui avait rassuré les di-
rigeants de la Maison Blanche. 

L'entraîneur merengue, 
vainqueur en juin 2024 de la 
15e Ligue des champions de 
l'histoire du club, était alors 
parvenu à faire taire ses dé-
tracteurs, en faisant preuve 
d'une gestion humaine et 
sportive reconnue par ses 
joueurs, dont il est très proche. 

Sa célébration devenue ico-
nique, lunettes de soleil sur le 
nez, cigare au bec, sur le toit 
ouvert du bus du Real, au mi-
lieu de ses hommes, avait 
symbolisé cette proximité. 

"Je crois que notre plus 
grande force c'est qu'il trouve 
le moyen de nous laisser jouer 
avec de la liberté. On est un 
peu imprévisibles. Humaine-
ment, il nous transmet énor-
mément de calme et de 
confiance", estime Jude Bel-
lingham au sujet de son coach. 

"Les joueurs sont mes 
amis", résume l'Italien, que 
son ancien joueur Paolo Mal-
dini avait qualifié une fois de 
"gentil gros nounours" incapa-
ble de "s'énerver". 

Très apprécié par son ves-
tiaire pour ses qualités hu-
maines, Ancelotti est aussi une 
référence mondiale, unanime-
ment respectée. 

Son chemin victorieux dé-

bute dans les années 80 à l'AS 
Rome d'abord, puis à l'AC 
Milan, son club de coeur où il 
a passé 13 ans, d'abord en tant 
que joueur entre 1987 et 1992, 
puis comme entraîneur entre 
2001 et 2009. 

Sur le terrain, cet ex-milieu 
défensif a remporté deux 
coupes aux grandes oreilles 
(1989 et 1990) sous la direction 
du légendaire Arrigo Sacchi, 
sa plus grande inspiration au 
niveau tactique. 

C'est d'ailleurs à ses côtés 
qu'Ancelotti a débuté sa car-
rière sur le banc de la sélection 
italienne, vice-championne du 
monde en 1994. 

En tant qu'entraîneur, il a 
par la suite permis aux Rosso-
neri de retrouver les sommets 
avec une Coupe d'Italie en 
2003, un titre de champion en 
2004 et deux Ligues des cham-
pions, en 2003 et 2007, ainsi 
qu'une finale perdue face à Li-
verpool en 2005. 

Gastronome et grand ama-
teur de vin, Ancelotti, qui en-
traîne au Real avec son fils 
Davide, semble encore loin de 
la retraite, même s'il y pense, 
forcément. 

"J'aimerais passer du temps 
avec mes petits enfants, partir 
en vacances avec ma femme... 
Il y a tant de choses que j'ai né-
gligées et que j'aimerais faire", 

explique celui qui a dédié sa 
vie à son sport. 

A la fin de son contrat avec 
le Real, en juin 2026, il pourrait 
s'offrir toutefois un dernier 
défi en reprenant finalement la 
sélection brésilienne, en 
grande difficulté, pour tenter 
d'étoffer encore un peu plus sa 
légende. 

Carlo Ancelotti 
Le succès d'un homme tranquille  

Le "Mister"  
italien comparaît 
mercredi pour 
fraude fiscale,  
un accroc dans le 
parcours d'un 
tacticien reconnu 
unanimement 
comme l'un des 
plus grands de 
l'histoire du  
football

Très apprécié  
par son vestiaire 
pour ses qualités 
humaines,  
Ancelotti est 
aussi une  
référence  
mondiale,  
unanimement 
respectée 

“
“
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Classement FIFA

Deux places de
mieux pour le Maroc

Le Maroc grimpe de deux places pour retrouver le
12è rang mondial du classement de la Fédération
internationale de football (FIFA), publié jeudi.

Grâce à ces deux victoires contre le Niger et la Tanzanie,
le Maroc gagne 6.06 points pour terminer le classement
d'avril avec 1694.24 points. Tout comme la Croatie (11e, +2),
le Maroc profite des faux pas de l’Uruguay et de la Colombie
qui ont tous les deux perdu deux places.

Les Lions de l’Atlas se maintiennent à la première po-
sition en Afrique, devant le Sénégal, qui a régressé au 19è
rang mondial, avec 1630.32 points.

L’Egypte, qui occupe le 32è rang mondial, est troisième

à l’échelle africaine avec 1518.79 points.
Au niveau mondial, le podium connaît du changement,

si l’Argentine reste toujours en tête du classement FIFA, elle
est désormais suivie de l’Espagne (2e, +1). La Roja a en effet
profité d’un faux pas de la France (3e, -1) en Croatie, pour
s’installer dans le fauteuil de dauphin. Les Bleus restent sur
le podium, sur lequel lorgne toujours l’Angleterre (4e).

Le Brésil (5e) complète le Top 5. Les Pays-Bas (6e, +1)
s’en rapproche après avoir doublé le Portugal (7e, -1). De
leur côté, la Belgique (8e), l’Italie (9e) et l’Allemagne (10e)
maintiennent leur position dans le Top 10, à la porte duquel
frappent désormais la Croatie (11e, +2), et le Maroc (12e,
+2), souligne la FIFA dans un communiqué.

Sport

Double confrontation amicale contre
le Kenya pour l’EN féminine U17 
L’équipe nationale féminine des

moins de 17 ans affrontera son
homologue kényane en amical

les 4 et 7 avril courant au Complexe
Mohammed VI de football à Maâmora.

Cette double confrontation amicale
s'inscrit dans le cadre d'un stage de pré-
paration fermé qu'effectue, jusqu'au 8
avril, l'équipe nationale féminine U17 au
même Complexe, indique la Fédération
royale marocaine de football dans un
communiqué publié, mercredi, sur son
site internet.

A cet effet, l’entraîneur de l’équipe
nationale, Ruben Cordero Ojeda, a
convoqué 26 joueuses pour participer à
ce rassemblement.

Ci-après la liste des joueuses convo-
quées : Dounia El Mesmoudi (Eintracht
Frankfurt – Allemagne), Ahlam Bou-
kharb (FUS Rabat), Mayssa Baha (Ma-
laga – Espagne), Sara Dofry (Étoiles de
l'avenir), Maryame Rahmoune (Mont-
pellier – France), Nihad Lghachi (Union
Yacoub El Mansour), Malak Mouman
(FUS Rabat), Romaissa Issan (Montpel-
lier – France), Ines Belkouche (Paris FC
– France), Malak Maghout (Phoenix),

Rania Oukriss (Totenham – Angleterre),
Celia Bouzman (Toulouse – France),
Maissane Ferkous (Sarcelles – France),
Anissa Hamdani (Dijon – France),
Inaya Kahlaoui (Montpellier – France),
Jennah Chafni (Bordeaux – France),
Nessma Mouradi (PSG - France), Me-
riem Zeqaqi (AS FAR), Fatima Ezzah-
rae Tahir (HST), Imene Diyen (PSG –
France), Sara El Hajouti (Feyenoord
Rotterdam – Pays-Bas), Isra Redouani
(FC Skillz – Pays-Bas), Amana Lakradi
(Ajax Amsterdam – Pays-Bas), Rajae
Dahraoui (AS FAR), Salma Sahil
(ACFS) et Rita El Miroun (Fiorentina –
Italie).

39ème Grand Prix Hassan II de tennis 

“Kids Day” pour initier les 
enfants aux principes de ce sport
Une journée dédiée aux enfants (Kids Day)

a été organisée mercredi, sur les courts du
Royal Tennis Club de Marrakech

(RTCMA), en marge de la 39è édition du Grand
Prix Hassan II de tennis.

Des tennismen de renommée internationale,
tels que le Français Manuel Guinard, l’Espagnol
Pablo Carreño Busta et le Monégasque Romain
Arneodo, ont échangé quelques balles avec des en-
fants passionnés de cette discipline sportive, occa-
sion pour leur prodiguer des conseils techniques
sur les frappes, le service et les déplacements sur
les courts.

Les enfants, venus nombreux accompagnés
de leurs parents, ont profité de cette opportunité
pour immortaliser ces instants par des autographes
et des photos, aux côtés de leurs stars préférées.

Cette journée, devenue une tradition de ce
tournoi, vise à encourager les enfants à pratiquer
le tennis, et d'initier les jeunes aux principes et rè-
gles de ce sport.

Dans une déclaration à la MAP, le tennisman
français Manuel Guinard a salué cette initiative qui
ouvre les portes du club aux jeunes et leur offre
l’opportunité de côtoyer des joueurs profession-
nels, relevant que ce genre d’événement constitue
un véritable levier pour encourager les jeunes à
s’investir davantage dans cette discipline et rêver

d’une carrière professionnelle.
Eliminé en simples dès le premier tour, le

Français a indiqué qu'il mise désormais sur un bon
parcours en double aux côtés de son partenaire
Romain Arneodo.

De son côté, le responsable de la communi-
cation du RTCMA, Noureddine Baghdad, a indi-
qué que cette journée dédiée aux enfants, s’inscrit
dans une volonté d’ouverture aux jeunes issus de
divers clubs marocains, afin de leur offrir l’oppor-
tunité d’échanger avec des joueurs internationaux
et de s’inspirer de leurs parcours.

Les enfants ayant pris part à cette initiative ont,
pour leur part, exprimé leur enthousiasme à l’idée
de jouer aux côtés de professionnels, dans une am-
biance conviviale et motivante.

Placée sous le Haut Patronage de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, cette 39è édition du Grand
Prix Hassan II de tennis connait la participation
de tennismen de renom pour une compétition in-
tense sur terre battue.

Seul tournoi ATP 250 en Afrique, le Grand
Prix Hassan II réunit chaque année des joueurs de
classe mondiale, qui s'affrontent pour décrocher
ce titre prestigieux.

A rappeler que la 38è édition a été remportée
par l'Italien Matteo Berrettini aux dépens de l'Es-
pagnol Roberto Carballés Baena.

Coupe de la CAF

La bonne affaire de la RSB à Abidjan
L’équipe de la Renaissance Sportive de Berkane (RSB) s’est imposée, mercredi

au Stade Félix Houphouët- Boigny à Abidjan, face à l’équipe ivoirienne
l’ASEC Mimosas sur un score de 1 à 0, en match aller de quart de finale de

la Coupe de la Confédération africaine de football (CAF).
Hautement motivés, avec un moral au beau fixe, les Berkanis n’ont pas lésiné

sur les moyens tactiques, tout en faisant appel aux compétences individuelles, et à un
jeu collectif  bien organisé et structuré, pour livrer une prestation à la hauteur des
ambitions de ce club et de ses supporters, défiant aussi, une chaleur torride qui s’abat
sur la métropole ivoirienne, Abidjan.

C’est ainsi qu’à la 75è minutes du jeu et à peine 6 minutes de son entrée de jeu
qu’Imad Riahi a réussi à atteindre les filets de l’équipe adversaire, redonnant espoir à
ses coéquipiers pour le reste de la rencontre.

Malgré une pression exercée par l'équipe ivoirienne et un temps additionnel de
7 mn, l'équipe de la RS Berkane a su tenir le coup et préserver sa victoire jusqu'au
dernier sifflet de l'arbitre burundais.

Seul représentant du Maroc dans cette compétition, le club de la RSB qui s’est
qualifié, avec brio, avait terminé leader de son groupe en totalisant 16 points en six
rencontres, au moment où, l’ASEC Mimosas n'a arraché son ticket de qualification
qu'à la toute dernière journée de la phase de poules.

A rappeler que les poulains de Mouine Chaabani, en véritables habitués de cette
compétition, sont vainqueurs à deux reprises du trophée de la Coupe de la CAF en
2020 et en 2022, et deux
fois finalistes en 2019 et
2024.

Le match retour est
prévu le mercredi 9 avril au
stade municipal de Ber-
kane à partir de 20h.

Si la RS Berkane par-
vient à décrocher sa quali-
fication, elle devra affronter
en demi-finale le vainqueur
du duel opposant les Algé-
riens de l’CS Constantine
et de l’USM Alger.
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Expresso

Ingrédients :  
1 tasse d’huile végétale 
2 tasses de sucre 
1 ½ tasse de fraises tranchées (+ pour ser-
vir) 
3 œufs 
Le jus de ½ citron 
1 c. à thé d’essence de vanille 
½ tasse de lait 
3 tasses de farine tout usage 
1 c. à thé de poudre à pâte 
½ c. à thé de bicarbonate de soude 
¼ c. à thé de sel 
Quelques gouttes de colorant alimentaire 
rouge (optionnel) 
Glaçage (optionnel)  

 
Préparation : 
Préchauffer le four à 350°F. Vaporiser 

d’enduit à cuisson un moule rectangulaire 
de 9 x 13 pouces. Réserver. 

Dans un grand bol, déposer l’huile 
végétale, le sucre, les fraises, les œufs, le jus 
de citron et l’essence de vanille. Broyer le 
tout au pied mélangeur afin de réduire les 
fraises en purée et de combiner les ingré-
dients. Ajouter le lait et mélanger à nou-
veau. 

Ajouter la farine, la poudre à pâte, le 
bicarbonate de soude et le sel. Mélanger à 
l’aide d’une spatule en caoutchouc jusqu’à 
ce que tous les ingrédients soient bien 
combinés. Ajouter le colorant alimentaire 
(optionnel) et mélanger à nouveau 
jusqu’à l’obtention de la teinte désirée. 

Verser le mélange dans le moule pré-
paré et enfourner de 32 à 35 minutes, ou 
jusqu’à ce qu’un cure-dent inséré au cen-
tre du gâteau en ressorte propre. Laisser 
refroidir complètement sur une grille 
avant de glacer (optionnel). Décorer avec 
des fraises supplémentaires, si désiré. 
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Recettes

Un implant cérébral dopé à l'in-
telligence artificielle a permis à 

une femme paralysée de traduire ses 
pensées en parole quasi instantané-
ment, ont annoncé lundi des cher-
cheurs américains. 

Le dispositif, encore expérimen-
tal, utilise un implant reliant des 
aires du cerveau à des ordinateurs et 
pourrait permettre à des personnes 
ayant perdu la capacité de commu-
niquer de retrouver une forme d'ac-
cès à la parole. 

L'équipe de chercheurs, basée en 
Californie, avait utilisé précédem-
ment une interface cerveau-ordina-
teur pour décoder les pensées d'Ann, 
une tétraplégique de 47 ans, avant de 
les transcrire en paroles. 

Mais l'opération imposait un 
délai de huit secondes entre le mo-
ment où la patiente pensait à ce 
qu'elle voulait dire et celui où une 
voix artificielle générée par ordina-
teur l'exprimait. 

Une contrainte pour les conver-
sations que menait Ann, une an-
cienne professeure de 

mathématiques ayant perdu l'usage 
de la parole après une crise cardiaque 
survenue il y a 18 ans. 

La nouvelle interface de l'équipe, 
annoncée dans la revue Nature Neu-
roscience, réduit l'intervalle entre ses 
pensées et les paroles à 80 millise-
condes. 

"Notre nouvelle méthode de dif-
fusion en continu convertit les si-
gnaux cérébraux en voix 
personnalisée en temps réel, dans la 
seconde suivant son intention de 
parler", a expliqué à l'AFP le princi-
pal auteur de l'étude, Gopala Anu-
manchipalli, de l'Université de 
Californie. 

L'objectif de l'ex-enseignante est 
de devenir conseillère d'orientation 
universitaire, a-t-il précisé. "Même si 
nous sommes encore loin d'atteindre 
ce but pour Ann, cette étape devrait 
nous permettre à terme d'améliorer 
considérablement la qualité de vie 
des individus victimes de paralysie 
vocale", selon lui. 

Pour ces recherches, on a montré 
à Ann des phrases sur un écran, 

comme par exemple "tu m'aimes 
donc", qu'elle prononçait ensuite 
dans sa tête. 

Ces phrases étaient ensuite 
converties dans une réplique de sa 
voix, construite à l'aide d'enregistre-
ments datant d'avant son accident. 
La patiente "était enthousiaste d'en-
tendre sa voix et avait le sentiment 
qu'elle était ainsi incarnée", selon M. 
Anumanchipalli. 

L'interface cerveau-ordinateur 
intercepte le signal cérébral "après 

qu'on a décidé ce qu'on veut dire, 
après qu'on a choisi quels mots uti-
liser et comment mouvoir les mus-
cles du conduit vocal", a expliqué le 
chercheur. 

Le modèle a mis à profit une mé-
thode d'intelligence artificielle par 
apprentissage profond avec un en-
traînement sur des milliers de 
phrases qu'Ann a prononcé dans sa 
tête. 

Le modèle, qui n'est pas exempt 
d'erreurs, fonctionne avec un voca-

bulaire encore limité à 1.024 mots. 
Cette recherche est encore au 

stade de "preuve de principe très pré-
coce", a estimé auprès de l'AFP le 
professeur en neuroprothèse Patrick 
Degenaar, de l'université britan-
nique de Newcastle (Grande-Bre-
tagne), pas inclus dans cette étude. 
Tout en la qualifiant de "très cool". 

Il a noté que la méthode utilise 
un faisceau d'électrodes qui ne pénè-
tre pas le cerveau, à la différence de 
l'interface que propose la société 
Neuralink du milliardaire américain 
Elon Musk. 

La chirurgie pour poser un tel 
faisceau d'électrodes est assez cou-
rante dans les services d'hôpitaux 
spécialisés dans le diagnostic d'épi-
lepsie. Ce qui devrait faciliter son dé-
ploiement pour des patients atteints 
de troubles de l'élocution, selon le 
Pr. Degenaar. 

Avec un financement ad hoc de 
la recherche dans ce domaine, Go-
pala Anumanchipalli estime que 
cette technologie pourrait être dé-
ployable d'ici cinq à dix ans. 

L'intelligence artificielle (IA) est 
capable de détecter des anomalies foe-
tales près de deux fois plus rapidement 
que la technologie actuelle, selon les ré-
sultats d'un essai britannique publié 
jeudi. 

Mené sur 78 femmes enceintes, 
avec l'aide de 58 échographistes, cet 
essai, le premier du genre, a été mené 
par des chercheurs du King's College 
de Londres, en partenariat avec la fon-
dation de l'hôpital Saint Thomas. 

Il a montré que les échographies 
réalisées avec l'aide de l'IA étaient 42% 
plus rapides que les échographies clas-
siques. 

Il a été publié dans le NEJM AI, 
une version du New England Journal 
of Medicine dédiée à l'intelligence arti-
cielle. 

L'essai s'est concentré sur la re-
cherche de problèmes cardiaques dans 
les échographies réalisées lors de la 20e 
semaine de grossesse, même si les cher-
cheurs ont indiqué que l'IA pouvait 
rechercher toute anomalie foetale. 

"Notre recherche a montré que les 
échographies réalisées avec l'IA sont 
précises, fiables et plus efficaces", a dé-
claré l'auteur principal de l'étude, le 
docteur Thomas Day. 

Selon lui, la technologie permet de 
se passer des temps de pause dont les 
échographistes ont besoin afin de me-
surer et d'enregistrer les images pen-
dant leur examen médical. 

"Nous espérons qu'utiliser l'IA 

dans ces échographies permettra de li-
bérer du temps précieux pour les écho-
graphistes afin qu'ils puissent se 
concentrer sur les soins aux patients, 
rendant l'expérience plus confortable 
et rassurante pour les parents", a-t-il 
ajouté. 

Ashleigh Louison était l'une des 
femmes enceintes impliquées dans l'es-
sai. L'échographie réalisée avec l'IA a 
détecté une maladie cardiaque chez 

son fils à naître, Lennox. 
"Recevoir un diagnostic précoce 

pour Lennox était vraiment important 
car cela signifiait que nous pouvions 
correctement planifier le chemin vers 
l'avenir", a-t-elle déclaré, citée dans le 
communiqué de l'étude. 

Le recours à cette nouvelle techno-
logie est en train d'être déployé dans un 
certain nombre d'hôpitaux londo-
niens. 

Un implant cérébral traduit les pensées en parole quasi instantanément 

Gâteau aux fraises
L'IA presque deux fois plus rapide 
dans la détection d'anomalies fœtales
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